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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ] 

Audience du 4 janvier. 

LA CRINOLINE ET LA CRINOLAINE. 

L'inventeur de la crinoline, tissu que les cent bouches 

de la Renommée ont porté jusques aux nues, le créateur 

des cravates en crin, des jupes et des sous-jupes en crin, 

et d'autres ajustemens de même étoffe destinés à dissimu-

ler les torts de la nature, M. Oudinot-Lutel, a cédé en 

1841, à M"" Ripoll, son établissement, place de la Bour 

se, 27, avec son achalandage et les autres droits y atta-

chés, moyennant le prix de 60,000 francs. Désormais M. 

Oudinot-Lutel ne devait plus s'occuper de la vente en dé-

tail des produits de sa fabrique, M™ Ripoll avait le droit 

exclusif de laisser subsister le nom d'Oudinot-Lutel sur 

l'enseigne du magasin, et sur ses lettres et factures ; le 

vendeur prenait l'engagement de vendre à son successeur 

les produits sortant de sa fabrique, au prix des cliens les 

plus favorisés; tandis que le successeur s'interdisait le 

droit de s'approvisionner ailleurs que chez Oudinot-Lutel 

des articles en crinoline nécessaires à son commerce. Telles 

étaient les principales conditions du traité conclu entre le 
vendeur et l'acheteur. 

La plus parfaite intelligence régna pendant les premiers 

mois entre les contractans ; mais bientôt M"" Ripoll s'a-

perçut de graves infractions, de la part de M. Oudinot-
Lutel, aux stipulations du traité. 

Suivant cette dame, ce dernier s'était permis de détour-

ner à son profit la correspondance adressée sous le nom 

d'Oudinot-Lutel à l'établissement de la place de la Bour-

se, 27 ; il s'emparait ainsi indistinctement de toutes les 

commandes en gros et en détail qui venaient de la pro-

vince ; il ne satisfaisait pas exactement aux demandes de 

tissus que lui faisait la dame Ripoll; enfin il jetait dans le 

public des circulaires hostiles à la crinoline, et vantait, à 

grand renfort de publicité, un produit nouveau de sa fa-

brique, qu'il appelait crinolaine, et qu'il présentait comme 
devant remplacer le premier de ces tissus. 

Le style, c'est l'homme, disait Buffon. Voici un échan-
tillon du style de M. Oudinot-Lutel : 

(Extrait du Petit-Courrier des Dames du 10 décembre 

1842.) 

LE VOILA REVENU. 

Depuis quelque temps il était une question qui s'agitait en 
secret parmi toutes les femmes. — Toutes bien généralement 
y prenaient part, les vieilles et les jeunes, les maigres et les 
grasses, les plus coquettes et les plus ménagères, enfin toutes 
celles ayant parole et portant jupes ne pouvaient arriver à 
l'heure de leur toilette sans se demander ce qu'était devenu 
un nom célèbre entre cous pour les services immenses rendus 
a l'élégance et à la grâce. On se souvenait qu'au temps où la 
mode exigea spontanément une incommensurable rotondité 
dans les hanches, maints déchets se trouvèrent réparés, main-
tes exagérations ingénieusement dissimulées, grâce à ce nom 
qui s'était transporté, on peut dire d'un pôle à l'autre ; puis 

on se disait : Maintenant que la mode a répudié ces circon-
férences gigsntesques, maintenant qu'elle a adopté un mezzo-
termine si charmant pour l'élégance, pourquoi ce même nom 
ne reparaît-il pas avec ses modifications, ses perfections, ses 
ingénieuses combinaisons si propices à toutes les recherches 
de la toilette? — Pourquoi de tout ce crin, cette soie, ces tra-
înes si redondantes et diaphanes, n'est-il pas résulté quelque 
chose de bon, de commode, de chaud, de favorable à la 
santé, à l'élégance, à l'économie tout à la fois? pourquoi 
n entendons-nous p'us parler d'Oudinot ?... 

Pourquoi? — Attendez un instant, Madame. On vient son-
ner à votre porte, et voilà la lettre que l'on vous apporte : 

« Madame, 

« J'ai l'honneur de vous informer que je viens d'obtenir un 
brevet de dix ans, suivant mes demandes, sous les B°» 12548, 
1-801, 12925, pour la crinolisation des tissus destinés à rem-
placer pour cette saison les anciennes crinolines à sous-jupes 
e t tournures. 

^ Ces tissus crinolisés fournissent aux robes un soutien ré-
gulier et modéré, de manière à en rendre l'usage journalier, 
comme on ferait des flanelles et des mérinos ordinaires; ce. 
il est point, ainsi que les anciennes crinolines, un surcroît de 
''«pense, ni une addition à la toilette; c'est un jupon de belle 

anel e-mérinos, de tissu thibet ou de soie, qui a sur un au-
lre 1 avantage de soutenir la robe. 

' Les crins sont mélangés imperceptiblement dans la trame 
jec la laine, le cachemire ou autres matières, et leur pre-
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 "'est révélée dans les tissus que par le soutien qu'ils 

ur donnent, en sorte que les flanelles et mérinos crinolisés 
onservent leur chaleur, leur aspect, toute leur finesse et leur 

^ucenr; d
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 Madame

' ''assurance de mon dévoùment res 

rue Saint-Joseph, 3, afin de jouir des faveurs accordées 
au commerce. 

M™* Ripoll, demanda la répression de ce qu'elle appelait 

les violations de la foi promise, et conclut devant le Tribu-

nal de commerce à une condamnation de 40,000 francs de 
dommages-intérêts. 

M. Oudinot-Lutel récrimina contre la dame Ripoll, à 

laquelle il contestait le droit de vendre en gros des articles 

de son fonds de commerce; il concluait à ce qu'elle fût dé-

boutée de sa demande, et condamnée en 15,000 francs de 
dommages-intérêts. 

Le Tribunal de commerce, par un jugement rendu le 19 

avril 1842, condamne M. Oudinot Lutel à 15,000 francs de 

dommages-intérêts. _ , 

M. Oudinot interjeta appel de ce jugement, qui fut égale-

ment attaqué par voie d'appel incident de la part de la 
dame Ripoll. Chacun des contestans reproduisait devant la 

Cour les conclusions prises en première instance. 

Après deux audiences consacrées aux plaidoiries de M* 

Léon Duval pour M. Oudinot-Lutel, et de M* Baroche pour 
la dame Ripoll. 

La Cour a élevé au chiffre de 20,000 francs les domma-

ges-intérêts alloués à la dame Ripoll contre M. Oudinot 

Lutel ; confirmé la sentence sur l'appel principal, et con-

damné M. Oudinot en tous les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 4 janvier . 

ALGÉRIE. CONSEIL DE GUERRE. — 

- BRÉSILIEN. 
POURVOI EN CASSATION. 

la Sarthe à vingt ans de travaux forcés pour vol ; — 2° De 
Pierre Chevallereau, condamné à trois ans de prison par la 
Cour d'assises de la Vendée, comme coupable de vol ; — 3° 
De François Poupart et Barthélémy Grotnmard, condamnés 
par la même Cour d'assises à vingt ans de travaux forcés, 
comme coupables de vol ; la Cour a ordonné l'apport à son 
greffe de pièces pour, sur le vu d'icelles, être statué ce qu'il 
appartiendra. 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE. 

(Correspondance particulière de la Gazelte des Tribunaux). 

Présidence de M. Ignou, conseiller à la Cour royale 

de Nimes. — Audiences des 22 décembre el jours sui-
vans. 

Un Brésilien est-il un Européen dans le sens de l'article 
12 de l'ordonnance du 2 i septembre 1812? 

Cette question, qui semble simple au premier coup-d'œil, 
n'est pas sans difficulté. Elle se présentait dans les circons-
tances suivantes : 

Le nommé Joseph Otéro, Brésilien de naissance, était com-
me domestique au service d'un négociant habitant la-petite 
ville de Tenez, qui, bien que située en dehors des limites de 
la juridiction civile d'Oran, dépend de cette division militaire. 
Otéro s'étant rendu coupable de vol au préjudice de son maî-
tre, fut traduit devant le Conseil de guerre d'Oran sous l'accu-
sation de vol, et condamné à la réclusion. 

Son pourvoi en révision ayant été rejeté, Otéro s'est pourvu 
en cassation. Ce pourvoi était-il recevable, aux termes de l'ar-
ticle 42 de l'ordonnance royale, du 26 septembre 1842, rela-
tive à l'organisation de la justice en Algérie, qui est ainsi 
conçu : 

« Demeure réservée aux conseils de guerre la connaissance 
des crimes et délits commisendehors des limites, telles qu'elles 
auront été déterminées en exécution de l'article 4; les juge-
mens rendus par les conseils de guerre en vertu du présent 
article ne donnent lieu qu'au pourvoi en révision, tel qu'il est 
réglé par les lois militaires. 

> Néanmoins, lorsqu'un Français ou Européen étranger à 
l'armée a été traduit devant un conseil de guerre, le juge-
ment peut être déféré à la Cour de cassation, mais seulement 
pour incompétence ou excès de pouvoir. » 

On voit par ce texte que la question du procès n'était pas 
autre que celle que nous indiquions en commençant, et qu'il 
s'agissait bien de savoir si le Brésilien Otéro pouvait être 
considéré comme Européen. 

La négative invoquait, pour se défendre, le texte formel de 
l'ordonnance et les raisons politiques qui peuvent avoir fait 
restreindre la concession du droit exceptionnel de pourvoi aux 
cit>yensd<s nations civilisées de l'Europe. C'est la thèse qu'a 
soutenue M. l'avocat-général Delapalme. 

M. le conseiller-rapporteur Isambert, dans les observa-
tions qui onWccompagné son rapport, faisait remarquer qu'il 
fallait peut-être s'attacher au contraire à l'esprit de la loi, et 
que l'ordonnance avait eu pour objet de placer en suspicion et 
de traiter en ennemis non pas tous les individus qui n'ap-
partenaient pas aux nations européennes, mais seulement les 
indigènes africains. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil, 
a remis à huitaine pour prononcer son arrêt. 

DECLARATION. OMISSION. 

ATTÉNUANTES. 
CIRCONSTANCES 

respeo-

' Paris, le 1« décembre 1842 

v Jang une autre circulaire, 1 
lUMlau les acheteurs à se 

» OuDINOT -I .UTF.I., 

inventeur de la crinolaino 

présenter directement chez lui, 

Le jury de l'a Cour d'assises du Morbihan avait reconnu 
Beaumains et Cloirec coupables de vols qualifiés. Les circons-
tances atténuantes déclarées en regard des premières ques-
tions ne l'avaient pas été en regard de la dernière question 

Le ministère public requit l'applicatien de la peine des 
travaux forcés à temps. Mais le chef du jury se leva et dit 
que l'intention du jury avait été d'admettre les circonstances 
atténuantes sur tous les chefs, ei que le défaut d'espace pou 
écrire la réponse avait empêché de mentionner l'existence des 
circonstances atténuantes. 

La Cour d'assises du Morbihan jugea que la déclaration 
ayant été lue par le greffier en présence des accusés, était dès 
lors acquise, et qu'il n'y avait pas lieu de prendre en consi 
dération la déclaration postérieure faiteoralement parle jury 

Mais sur le pourvoi des condamnés, la Cour suprême, sur le 
rapport de M. Brière-Valigny et les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Delapalme, a cassé l'arrêt de la Cour d'as 
sises du Morbihau, parle motif qu'au moment où l'incident 
relatifà ladéclaration dujury avai tété soulevé, laCourd'assises 
était compétente pour statuer sur le point de savoir s'il 
avait lieu à renvoyer le jury dans la chambre de ses délibé 
rations pour rectifier ou compléter ses réponses; que dès-
lors c'était à tort que la Cour d'assises avait jugé qu'elle n'a-
vait pas ce pouvoir. 

La Cojr a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean Rétif, contre un arrêt de la Cour d'assises du 
département de la Vienne, qui le condamne à dix années de 
réclusion comme complice par recel de vol qualifié, étant en 
état de récidive; — 2° De Jean-François Bosseliu (Seine-Infé-
rieure), dix ans de travaux forcés, vol; —5° De Joseph-Nicolas 
Ti anchant (S'ine-Inférieure), travaux forcés à perpétuité, 
meurtreet vol; — 4° De François Jouannaud (Haute- Vienne), 
six ans de travaux forcés, tentative d'incendie, circonstances 
atténuantes; — 5° De Jacques Boulanger (Haute-Vienne), tra-
vaux forcés à perpétuité, tentative de meurtre; — 6° De Ma-
rie Nougin (Haute-Vienne), six ans de réclusion, vol; — 7° De 
Joseph Gremion (Côte-d'Or), cinq ans de réclusion, faux en 
écriture authentique et publique, circonstances atténuantes; 
— 8° De Antoine-Marie Anthomarchi (Corse), dix ans de tra-
vaux forcés, meurtre, circonstances atténuantes ; — 9° De 
Angélique Monnereau (Deux-Sèvres), douze ans de travaux 
foicés, infanticide;—10° De Pierre-Julien Girout (Seine), cinq 
ans de prison, complicité par recel de vol. 

Avant faire droit sur les pourvois ; 

l°De Vincent Décl ouas, condamné par la Cour d'ausibes de 

ACCUSATION D ASSASSINAT. SIMULATION DE SUICIDE. — 

EXPERTISE A L'AUDIENCE. — PEINE DE MORT. 

Cette affaire, dont nous avons déjà fait connaître les 

principales circonstances (voir la Gazette des Tribunaux 

du 27 décembre), n'a cessé de captiver l'attention de la 

la foule, qui pendant douze jours a suivi avec avidité ces 

débats, dans lesquels plus de cent témoins ont été en-
tendus. 

Ainsi qu'on l'a vu par l'acte d'accusation, Pierre Sava-

nier et Marie Reboul étaient accusés d'avoir, guidés par 

un sentiment de cupidité, donné la mort à Baptiste André, 

leur parent, et de l'avoir ensuite attaché à une poutre, afin 
de faire croire à un suicide. 

Le ministère public argumentait avec force de la posi-

tion dans laquelle le cadavre avait été trouvé, et du rap-

port du médecin qui avait procédé à l'autopsie cadavéri-

que, et qui n'a jamais hésité à émettre l'opinion que Bap-

tiste André n'avait été suspendu qu'après su mort. Aussi la 

défense s'est-elle principalement attachée à combattre 

tout à la fois les témoignages des personnes qui avaient 

détaché le corps de Baptiste André comme invraisem-

blables et contraires à la vérité, et les conclusions du 

rapport comme n'étant point en harmonie avec les ensei-

gnemensde la science. A cet effet, elle a sollicité du pou-

voir discrétionnaire de M. le président un nouvel appel 

aux lumières de la Faculté, et son insistance a été accueil-

lie. Elle avait eu soin en même temps d'appeler comme 

témoins plusieurs docteurs-médecins, afin de mieux éelair-

cir la question médico-légale, à laquelle une discussion 

vive et animée a été consacrée pendant une séance en-
tière. 

De son côté, le ministère public, voulant s'environner 

de tous les moyens propres à faire connaître la vérité, a. 

requis, et la Cour a ordonné qu'il serait dressé un poteau 

et fait un mannequin qu'on revêtirait des habits de la vie-

été trouvé le cadavre. 

L'arrêt immédiatement exécuté, une corde a été fixée à 

un poteau dressé devant le bureau de la Cour ; on a en -

suite ramené un de ses bouts autour de la tête d'un man-

nequin habillé, et après avoir fait un nœud bien serré au-

dessous du menton, on l'a de nouveau reporté au point 

d'où il était parti, et ramené une seconde fois autour de la 

tête ; on a fait enfin un second et un troisième noeuds peu 

serrés, et le second bout de la corde a été fixé à ce troi-

sième nœud. La corde ainsi placée et presque horizonta-

lement tendue, portait sur le derrière de la tête du man-

nequin un peu renversée, et exerçait sa pression sur la 

nuque ; le mannequin reposait sur ses pieds, les genoux 

un peu fléchis, les bras pendans, la tête renversée, pres-

qu'en face du poteau, et dans cette posture il se tenait 
debout. 

C'est en présence de cet appareil que les témoins qui 

avaient détaché le corps de Baptiste André ont été appelés 

à contrôler sa position., qu'ils ont déclaré être à peu près 

identique avec cellequ'occupait le mannequin. Dans cescir 

constances, l'accusation repoussait l'idée d'un suicide. En 

effet, disait-elle, 1° les nœuds n'étant que des nœuds or 

dinaires, et non des nœuds coulans, et la corde exerçant sa 

pression sur le derrière du cou, n'a pu occasionner la 

mort. 2° Comment supposer que si le premier nœud for-

tement serré eût produit l'asphyxie, le suicidé eût pu ra-

mener ensuite le bout de la corde qui formait ce premier, 

nœud autour de la poutre, et faire deux autres nœuds au-

dessous du menton ? La pression du premier nœud eût 

nécessairement occasionné une syncope et empêché cette 

dernière opération. 3° Comment admettre enfin que le 

corps de Baptiste André, trouvé debout, eût pu conser-

ver cette position dans les étreintes de la mort, alors qu'il, 

n'était retenu que par la corde qui exerçait sa pression 

sur le derrière de la tête ? L'équilibre obtenu eût dû né-

cessairement être rompu par les convulsions de l'agonie. 

La défense s'emparant tour à tour de la position qu'on 

assignait au cadavre, répondait que cette position n'eût 

pas été moins impossible dans le cas d'assassinat que dans 

celui de suicide; car, disait-elle, le cadavre conservait 

encore le lendemain un reste de chaleur. D'après certains 

témoins, l'équilibre, impossible dans un cas, ne l'eût pas 

moins été dans l'autre, par suite du relâchement des mus-

cles et de l'affaissement inévitable du poids du corps sur 

ses parties inférieures, sur lesquelles il reposait tout en-

tier ; elle repoussait donc comme entachés d'erreur ou de 

mensonge les témoignages des personnes qui avaient dé
7 

taché le corps de Baptiste André ; et les repoussant ainsi 
de la cause, elle sapait l'accusation par sa base. 

Les docteurs médecins, témoins de 

porteur leur collègue, des élémenssuffisans de conviction, 

pour se prononcer entre la mort par suspension et la mort 

par suffocation ; et que par le même motif il leur était im-

possible de déclarer si B tptiste André avait été victime 

d'un suicide ou d'un assassinat; ainsi, ils ont déclaré qu'en 

l'état ils ne pouvaient point admettre les conclusions du 
rapporteur. 

Dans cet état de doute et de contradiction, l'accusation 

a dû rechercher des preuves en dehors de la question mé-

dico-légale ; c'est ce qu'elle a fait, sans se départir néan-

moins de l'appui que lui prêtaient tout à la fois le rapport 

du médecin et la position signalée du cadavre. 

Mais ce qui a surtout produit une impression profonde 

sur l'esprit du jury, c'est la révélation d'un témoin en-

tendu pour la première fois, et dont l'importance, déjà 

connue à l'avance du ministère public, devait enlever aux 

accusés tout espoir de salut. 

Ce témoin est la fille Jeanne André, âgée de vingt-trois 

ans. Elle avait servi, en qualité de domestique, dans la 

maison des accusés, après leur incarcération préventive; 

et un jour qu'elle était occupée à traire les vaches de sa 

maîtresse, Marie André, femme Savanier, elle entendit 

cette dernière faire à sa belle-sœur cette révélation acca-
blante : 

« Mon mari est revenu des Alpiers, et est entré dans la 

maison pendant la nuit du crime ; il a passé sa main sous 

la porte pour y prendre la clé; mais au lieu de l'en reti-

rer, il l'a repoussée davantage en avant ; alors ma mère 

s'est levée, et lui a ouvert la porte ; ils sont sortis tous les 

deux et se sont dirigés vers le grenier à foin, où se trou-

vait couché mon oncle ; un moment après ma mère est re-

venue et m'a dit en pleurant : « Ton oncle voulait nous 

quitter, mais il n ha plus à Montredon, nous venons de le 

tuer! — Comment ! ma mère! mais vous n'auriez point 

participé à ce crime ? — Je n'ai fait, répliqua-t-elle, qu'én-

oncer la manche d'une chemise mouillée dans sa bouche. » 

Cette déclaration faite à plusieurs reprises, et avec une 

imperturbable assurance, par Jeanne André, a été l'objet 

de vives attaques de la part de la défense,, qui s'est atta-

chée à en (aire ressortir l'invraisemblance et la tardiyeté 

car la mort de Baptiste André remonte à plus de quinze 

mois, et c'est pour la première fois que ce témoignage se 
preduisait devant la justice). 

Elle excipait surtout 1° d'une condamnation à six mois 

d'emprisonnement subie par le témoin, il y a deux ou trois 

ans, pour s'être rendu coupable d'un délit de coups et 

blessures envers une sœur de Jean-Pierre Savanier, et du 

ressentiment que Jeanne André avait dû conserver contre 

les membres de celte famille ; 2° de sa légèreté de carac-

tère, de la prétendue imbécillité même de ce témoin, de 

son silence gardé îienrinnr si lonetemns, et enfin de l'o-
jnmuu ue témoins honorables qui connaissem, p«*r*»*~. 

ment Jeanne André, et qui déclarent qu'à raison de tou-

tes ces considérations, ils n'accordent pas une entière 
confiance à son témoignage. 

Mais le ministère public repoussait ces divers repro-

ches, en soutenant que le silence de ce témoin lui avait 

été commandé par la crainte des vengeances de la famille 

Savanier, et que l'intelligence dont il avait fait preuve à 

l'audience repoussait victorieusemeut la prétendue im-

bécillité dont on excipait ; il ajoutait enfin qu'en présence 

des diverses circonstances reconnues vraies, et signalées 

avec tant de précision par Jeanne André, il était impos-

sible que ses assertions ne fussent point l'expression de la 
vérité. 

Les accusés eux-mêmes n'ont répondu à cette grave ac-

cusation que par l'immobilité et l'abattement ; Savanier, 

pâle, abattu, ne trouvait aucune parole à opposer à ce té-
moignage. 

Enfin, ce n'est qu'après plus de huit jours, consacrés à 

l'audition des témoins et à la discussion de la question 

médico-légale, que M. Mereau, procureur du Roi, a fait 

son réquisitoire, qui a été remarquable par sa simplicité 
et sa précision. 

M" Edouard Comandré, Reversât et Mercier ont rivalisé 

de zèle et d'efforts, et soutenu la lutte avec énergie ; et ce 

n'est que le douzième jour seulement que la clôture des 

débats a été prononcée, et que M. le président a fait son 
résumé, qui a duré plus de cinq heures. 

Loin de nous l'intention de déverser quelque blâme sur 

le magistrat qui par son intégrité et par ses connaissances 

profondes est si digne de la haute position' qu'il occupe 

dans la magistrature ; nous nous demandons seulement si 

cette parole si grave, si pleine d'autorité, se renferme dans 

les limites de la mission confiée aux présidons d'assises, et 

si ses résumés, si complets et si remarquables d'ailleurs, 

remplissent bien le vœu de la loi. Nous l'avons déjà dit 

ie la position donnée 
au mannequin, ont ensuite émis leur opinion sur le rap-

port et les conclusions de leur collègue appelé à défendre 

son ouvrage ; voici en substance les conclusions de ce rap-

port, et les observations des médecins qui ont eu à se pro-
noncer sur leur mérite : 

Nous l'avons déjà fait observer , le docteur quf a pro-

cédé à l'autopsie cadavérique avait déclaré que la mort de 

Baptiste André n'était point le résultat de la suspension, 

mais bien d'une suffocation ; ainsi il proscrivait, dans son 

opinion, l'idée d'un suicide; les autres docteurs, ,au con-

traire, tout en rejetant la mort par strangulation, ont pré-

tendu qu'elle pouvait avoir été tout aussi bien le résultat 

de la suspension que de la suffocation ; qu'elle pouvait mê-

me avoir été occasionnée par une lésion de la partie supé-

rieure de la moelle épinière ; mais ils ont ajouté qu'ils n 

pouvaient cependant pas l'aflirmer, à cause de l'insuftisance 

de l'exposé dos faits cadavériques ; ils ont prétendu en 

même temps n'avoir pas trouve, dans le travail du rap 

souvent, le magistrat chargé de présider les débats cri 

minels ne saurait trop se tenir en garde contre le danger 

de laisser à son insu percer la conviction qui l'anime ; 

il ne saurait s'environner de trop de précautions pour ne 

point sortir du cercle que la loi lui a tracée. Le rôle du 

président doit se borner à résumer avec impartialité les 

principaux moyens de l'accusation et ceux de la défense, 

sans les fortifier ni les affaiblir, et surtout sans manifester 

aucune opinion personnelle, dont l'autorité peut exercer 

sur l'esprit du jury une influence d'autant plus dange-

reuse que la défense ne peut plus la combattre. 

Après une longue délibération, le jury rapporte un ver-

dict de culpabilité contre Savanier et Marie Reboul, et M. 

le président donne lecture, au milieu du plus profond si-
lence, de l'arrêt qui prononce la peine de mort. 

Savanier, qui est en proie à une profonde émotion, s'é-
crie : «Vous avez condamné deux innocens. » 

Au moment oii M. le président prononçait l'arrêt fatal, 

Jeanne André, dont la déposition avait été si terrible pour 

les accusés, tombe évanouie et sans connaissance entre les 
bras de ceux qui l'entourent. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (»' chambre). 

( Présidence de M. Turbal.) 

Audience du A janvier, 

LE MÉDECIN BIENFAISANT. — VOL. — COMPLICITE. — RECEL. 

Dans notre société sceptique, on l'on ne croit ni à la phi-

lantropie, ni à l'humanité, ni à la vertu, les meilleures ac-

tions sont toujours suspectées d'intérêt personnel. On ne 

veut pas croire qu'il soit possible de faire le bien pour le-
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seul amour du bien, et l'on ternit les plus louables inten-

tions en les supposant inspirées par des pensées mauvai-

ses. C 'est à dégoûter à tout jamais de la pitié. 

M. le docteur Pages a été victime de cette triste tendan-

ce des esprits. Agé aujourd'hui de près de quatre-vingts 

ans, après une carrière toute d'honneur et de travail , il a 

voulu consacrer ses derniers jours à la bienfaisance; il sç 

sert des belles et nombreuses relations qu'il s'est faites 

pour être utile à de pauvres jeunes filles; il les produit, les 

place, les recommande, et assure ainsi, autant que cela lui 

est possible, leur avenir. Eh bien! au lieu de la reconn -ai-

sance sur laquelle il aurait le droit de compter, il rencon-

tre souvent la plus noire ingratitude. 

D'après la plainte qu'il a portée, on fait asseoir sur le 

banc des prévenus la tille Dose Desclos, jolie petite ou-

vrière âgée de moins de vingt ans; elle est inculpée de vol 

au préjudice du docteur. Près d'elle sont les époux Laro-

che, concierges, prévenus de complicité et de recel. 

La déposition de M. le docteur Pages fera connaître les 

faits dans tous leurs détails. 

Il y a quelque tîmps, dit le docteur, la tille Rose Desclos 
vint chez moi ; elle m'était recommandée, et elle venait me 
prier de tacher de la placer. J'étais a dîner ; j'ordonnai qu'on 
In fit attendre dans mon cabinet, Quelques inslans aprèi ma 
tille me dit: » Papa, je crois qu'on ouvre tes tiroirs... » 

M. le président : Avant d'aller plus loin, dites au Tribunal 
si vous connaissiez cette tille. — R. Je ne l'avais vue qu'une 
fois ou oeïrx ; elle était venue chez moi pour ù.e dt mand- r si 
j ; pouvais lui donner des vêtemens. 

1). Comment aviez- vous l 'imprudence de laisser dausvolie. 
cabinet une femme que vous ne connaissiez pas? — 1t. J'ai 
toujours eu beaucoup trop de confiance. 

M. le président: Cela est d'autant puis éto niant, que vous 
avez déclaré dans l'instruction que la première t'ois qu'elle 
était venue chez vous elle avait eu l'indiscrétion de piemhe 
des biscuits dans votre secrétaire; c'est même ainsi qu'elle 
a su qu'une montre s'y trouvait... Elfe revint donc, et, cette 
fois, elle prit cette montre, avec une chaîne et des breloques? 
— R. Oui, Monsieur; elle venait me demander une lettre 
pour un tapissier, afin d'avoii de l'ouvrage. 

D. La fil lo Desclos a déclaré que vous aviez pus avec elle 
certaines libertés, cl que vous lui aviez dit: « Tout ce qui est 
autour de toi, ma chère, peut l'appartenir. » — lî. C'est une 

fausseté indigne! 
D. Vous ne vous êtes aperçu du vol que pfusii tirs jours 

après; comment avez-vous su que c'était elle?— R. Parce que 
je n'ai reçu qu'elle seule. 

D. Vous avez aussi reçu sa sœur? — R. Voici ce qui s'est 
passé relativement à sa sœur : quelques jours après le vol, et 
avant que je l'eusse découvert, le concierge d'une maison rue 
de Touraine me dit : « Nous avons ici des bonnes qui sont 
malades; vous seriez bien bon de leur faire une visite. » Je 
répondis que je serais heureux de leur être utile. Au bout de 
quelques jours; elles vinrent nie remercier. L'une do ces de-
moiselles était la seour de Rose Desclos... Lfur reinercîment 
consista à me voler une épingle ornée de pierres précieuses... 
Heureusement, le concierge de la rue de Touraine, qui con-
naissait cette épingle pour m'appartenir , et la voyant au fi-
i lut de l'une de ces lilles, la lui reprit pour me la rendre. 

D. N'avcz-vous pas supposé que cette épingle vous avait 
été volée par une nommée Caroline, qui était venue aussi 
chez vous pour être placée? — R. Cela se peut bien... Tout 
ce que je sais, c'est que Rose Desclos me dit : « Ou vous a 
volé votre épingle ; je puis vous la l'aire rendre. » C'était pour 
éloigner d'elle les soupçons du vol de la montre. Mais déjà lo 
concierge de la rue de Touraine avait repris cette épingle. 

AI. le président : Vous voyez, monsieur, le grave inconvé-
nient qu'il y a à recevoir chez soi et à laisser dans sou cabi-
net des jeunes lilles qu'on ne connaît pas. (A la tille Desclos): 
Fille Desclos, reconnaissez-vous avoir soustrait à M. le doc-
teur l'agès une montre, uno chaîne et des breloques ? 

Li fille Desclos : Caroline m'engagea à aller chez M. Pages, 
en me disant qu'il pourrait me placer. J'y atîai. M. l'agès me 
dit qu'il me placerait bien, pourvu que je conseille à être sa 

maîtresse. 
M. I" président : Monsieur l'agès, approchez... Vous venez 

d'entendre ce que vient de dire cette fitlo... H parai irait que, 
dès sa première visite, vous viui« ■*»<"••' "''mis avec elle des 
>.»«,! incroyantes T 

M. le docteur Pages : Elles tiennent toutes co langage... 
c'est le moyen ordinaire dont se servent les voleuses. 

La fille Desclos : Monsieur me dit qu'il me placerait chez 
une comtesse, et qu'il me ferait de beaux cadeaux. 

M. le président : Combien de fois êtes-vous allée chez M. le 

docteur l'agès?—R. Cinq ou six fois. 
AI. le docteur Pages, vivement : Vous n'y êtes venue que 

deux fois, malheureuse! 
M. le président : Dans quelle visite avez-vous pris quelque 

chose pour la première fois? — J'allai chez monsieur avec une 
demoiselle ; monsieur m'avait dit que je pouvais prendre 
chez lui tout ce que je voulais; qu'il me ferait cadeau de 

tout si je voulais lui ètiefidèle. 
D. C'est ce jour là que vous avez pris des biscuits? — R. 

Oui, Monsieur. 
D. En prenant ces biscuits, vous avez aperçu une montre, 

irais vous n'y avez pas touché... Et à ia visite suivante? — 
R. Lé tiroir était ouvert, et j'ai pris la montre, la chaîne et 
les breloques... Ce même jour-là, monsieur m'a offert des 
boucles d'oreilles en diamant, mais je n'en ai pas voulu, 
parce que nies compagnes auraient dit «pie ça me venait d'un 

vieux. 
Le docteur Pages : C'est faux ! c'est faux ! 
D. Q .t 'avcz-vous fait de la montre et des autres objets? — 

lî. Je les ai vendus à M. Laroche, mon portier... C'est sa 
femme qui m'a engagée à commettre ce vol ; elle m'a dit: 
a Puisque ce vieux ne te donne rien, il faut lui prendre 

quelque chose. » 
D. Combien avez-vous vendu ces objets à Laroche ? — R. 

Je h s âi vendus 23 francs, avec lesquels je me suis acheté, 

une robe. 
M. le président : On verra tout à l'heure, par l'interro-

gatoire de Laroche, qu'il a engagé le jour môme la montre au 
Monl-de-Piété pour 60 francs, et vendu la chaîne et les bre-

loques pour le même prix... 
(A Laroche.) Ajnsi, Laroche, vous avez gagné 1),':' francs 

sur ce marché; et vous êtes d'autant plus coupable, que 
vous saviez que ces objets provenaient de vol. 

Laroche : Je l'ignorais ; elle me dit qu'elle avait celte mon-
tre depuis trois mois, mais que de l'argent lui serait plus 
utile; elle ajouta qu'elle l'avait offerte à un horloger, près 
du Pont Neuf, qui lui en avait proposé 20 francs. 

D. Pourquoi donc avez-vous dit au commissaire de police 
que vous aviez acheté cette montre d'un tailleur? — R. Je n'ai 

pas dit cela. 
M. le président : L'instruction l'établit... Continuez ce que 

vous avez à dire. 
Laroche : Elle me dit qu'elle aimait mieux de l'argent , 

parce qu'elle pourrait acheter ce qu'elle voudrait. 
AI. le président : Comment ne lui avez-vous donné que 25 

francs pour des objets dont vous retiriez 120 franc:.? 
Laroche : Je lui ai donné plus de 25 francs ; je lui ai donné 

une montre en argent, 10 francs une fois, et une autre fois 

50 francs. 
AI. le président : Dans l'instruction, vous avez dit que vous 

lui aviez donné 30 francs en argent, et 10 francs en acquit 
de nourriture et de logement. 

(A la femme Laroche) : Femme Laroche, c'est vous qui 
avez poussé cette fille au vol ; vous lui avez dit : « Ce vieux 
ne te donne rien; tu ferais bien de le voler. » 

La fimme Laroche : Elle a menti; jamais je ne lui ai dit 

cela. , 
M. le 'président : Ce qu'il y a de certain , c'est que vous 

avez cherché à proliter du vol; l'instruction établit que vous 
avez engagé la lille Desclos à vendre les objets volés à votre 

mari. . • 
La femme Laroche : C est elle qui les a proposes a mon 

mari. ..... 
La fille Vesclos : C'est toi qui mas dit que je lerais bien 

de voler le vieux. 

M. Mahou, avocat du l\oi, soutient la prévention contre 

les trois inculpés. 
M' Dcîbrget présente la défense do la fille Rote Desclos, 

f| M' 'l'Iiorol Suint-Martin «.'«i 'f 'T01 ''* Uroehp, 

Le Tribunal condamne les trois prévenus chacun a une 

année cf emprisonnement, et solidairement aux dépens. 

La Mlle Desclos éclate en sanglots: la femme Laroche est 

en proie à une violente attaque de nerfs, au milieu de la-

quelle elle fait entendre d'une voix déchirante ce cri vingt 

fois répété : Oh ! mon Dieu ! mon enfant! mon pauvre en-

fant! 
On "entraîne avec beaucoup de peine hors de l'audience, 

et ses cris retentissent longtemps dans le corridor. 

TUIBl'NAL COimECTIO.NNEL DE KOISSOSS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. Lévesque. — Audience du, 19 dé-

cembre. 

VOL. SOMME ENFOUIE. 

Au mois de juin 1842, un vol d'une somme de 4,000 f. 

fui commis au préjudice de M. Jomsefn, entrcprenenr-

rcceveùr des tabacs, à Soissons. Les soupçons se portè-

rent sur le nommé Cuérin, domestique do la maison, qui 

s'était r» ndu coupable de quelques autres infidélités. IKs 

fouilles pratiquées sur les remparts qui a voisinent la mai-

son de M. Jousselin, et que l'on supposait devoir receler 

l'argent volé, à cause des démarches de Cuérin, ne pro-

di.i.-ir< nUttieim résultat. Bref, traduit < n Cou» d'assises, 

Cuérin fut condamné p >nr quelques vols ÎICC< ssoircs, et 

acquitté sur le chef principal. Il n'était plus question de-

puis longtemps ni du vol ni des recherches qui avaient 

mis en émoi une partie des habilans, lorsqu'on mai der-

nier, le commissaire de police ayant entendu parler de 

dépenses folles aux pielli s se livraient quelques ouviiers 

employés aux fortiliculious, sollicita un maudit de per-

quisition. Ses recherches 1 1 l'instruction i menèrent la dé-

couverte des' faits dont on va lire le récit. 

On sut alors que dans les premiers jours d'aw'il, quatre 

ouvriers employés par le génie militaire de la place à fa 

CJlture du pi ddes arbres du remp rt avai< rjt trouvé au 

pied de l'un de ces arbres une gomme de 2-10 francs qu'ils 

a ait ni partagée entre eux, et encore avec Auger leur sur-

veillant, et un nommé Héno , qui coupait de l'herbe près 

d'eux ; que quelques jours après les mêmes ouvriers, cette 

l'ois seuls, avaient trouvé au pied d'un autre arbre une 

somme beaucoup plus importante, et qu'après s'être promis 

le secret ils s'étaient pai tagés cette somme entre eux et 

qu'ils avaient reçu chacun environ 8 à 900 francs. Ces in-

dividus s'étaient bien promis le secret, peut-être même le 

gardèrent-ils, mais ce qu'ils ne se promirent pas et ce que 

surtout ils n'auraient pas tenu, c'était de travailler comme 

par le passé ctde ne faire de dépenses (pi'tn rapport avec 

leurs moyens appareils. 

Ainsi vit- ou doux d'entre eux, les nommés Qaéflef et 

Baranger, acquérir une multitude d,> brimborions en or 

pour eux et leur famille, et employer en peu de temps 

l'argent que le cabaret n'avait pas absorbé. Le nommé La-

mat thé quitta le pays, et jusqu'à présent les recherches 

qu'on a faites de sa personne oat été vaincs; quant au 

nommé Adam, il fut plus adroit ; une condamnation pré-

cédente à treize mois de prison pour abus de confiance , 

peine par lui expiée dans la maison centrale de Loos, lui 

avait suggéré plus de prudence ; il ne quitta point ses tra-

vaux et n'augmenta point ses dépenses; cependant, mal-

gré sa discrétion , on sut bientôt qu'il avait glacé une 

somme de 500 francs entre les mains de trois individus 

de pays différons ; et comme il avait besoin de rassurer 

ses emprunteurs sur sa légitime possession^ lui qu'on avait 

toujours connu si pauvre, il prétendit que ces différen'cs 

sommes lui venaient rie la succession de sa mère. Depuis, 

l'on a ac -uis la certitude que celle-ci existe encore. 

Quant aux nommés Anger et Den t, qui avaient eu lour 

part dans la première découverte , il est juste de dire 
^u'uuujut-)— i«r rcACTc^. n Je la ju»iicu améliorent la 

connaissance de la seconde trouvaille , ils s'empressè-

rent [de déposer la somme qui leur était échue dans le 

partage, ne doutant plus alors do l'identité de l'argent 

trouve avec celui volé à M. Jousselin,. 

Les nommés Adam , Baranger et Qaenet, convinrent 

eux-mêmes que cela pouvait bien être, et ce fut d'après les 

indications de Quénet lui-même que l'on retrou va divers ob-

jets qui accompagnaient la somme la plus importante ; ce 

sont, d'une paît, les débris d'une petite caisse à fleurs 

dont la disparition de chez M. Jousselin avait été signalée 

en mente temps que le vol ; et, d'autre part, quelques 

vieux papiers qui enveloppaient en rouleaux ia menue 

monnaie, et qui ont été reconnus provenir de la Régie des 

contributions indirectes, et dont l'éerttare a ét é reconnue 

pour être la sienne, parmi des employés de J!. Jousselin . 

Cependant ces individus disent pour leur dcl'-nse qu'ils 

croyaient que de l'argent trouvé appartenait au premier 

occupant, et que d'ailleurs ils ignoraient le vol commis 

chez M. Jousselin, et en tous cas les circor.st ipees qui pou 

mesliques le plus grand secret. Il paraît qu'il fut mal gar-

dé, car quelque temps après le frère, Eugène Vdain, qui 

demeure dans un autre département, en eut connaissance. 

Après des dénégations, puis des pourparlers, Romain Vi-

lain offrit judiciairement à son frère, d'abord le quart, 

puis, mieux éclairé, la moitié delà somme trouvée, qu'il 

prétendait être de 1 ,990 f. 
Seulement il est bon que l 'on sache que la cave ou 1 ar-

gent avait été trouvé dépend du moulin provenant tic la 

succession c'es père et mère des frères Vilain. Romain sc-

iait fondé, pour offrir le quai t, d'abord sur ce qu'en sa 

qualité d'inventeur d'un trésor, il avait droit à la moitié, 

plus à la moitié de l'autre portion, comme propriétaire du 

fond. Mais le millésime des pièces trouvées indiquant 

qu'elles ne pouvaient avoir été enfouies que par les au-

teurs communs, force lui fut d'offrir le partage égal. De 

son côté, Eugène Vilain prétendait que la somme trouvée 

était beaucoup plus importante, et il assignait au chau-

dron une, capacité suffisante pour recéler au moins 10,000 

francs. Un interrogatoire sur faits et articles n'ayant pas 

suffisamment éclairé l'affaire, Eugène Vilain demandait 

au Tribunal à être admis à la preuve des faits par lui arti-

culés, à savoir que la domestique de son frère avait remon-

té de la cave plusieurs seaux remplis de pièces de cinq 

li anes : (pie le chaudron, qui était plein, avait une capacité 

excédant colle nécessaire pour contenir 10,000 francs. 
Bvns le cours delà procédure, un incident s'est révélé : 

Objet, co domestique qui avait rapporté à son maître les 

quatre, pièces de 5 francs, faisait de grandes dépenses ; 

Romain Vilain, cette fois d'accord avec son frère, parvint 

à en obtenir l'aveu qu'il avait fait pour son compte une 

a i [redécouverte. Oblet restitua 3,000 francs, que les deux 

hères se partagèrent. On ne sait pas si ces 3,000 francs 

fais tient partie de l'argent contenu dans le chaudron, ou 

s'ils étaient le produit d'une autre cachette; toujours est-il 

qu'après des essais d'arrangement les parties se représen-

tent et reproduisent leurs prétentions. 
Le ministère public, dont la sollicitude a été éveillée 

par le récit des laits, lors des plaidoiries, et pettMtrc aus-

si à raison de, l'affaire correctionnelle jugée la veille, a de-

mandé acte de ses réserves pour poursuivre Oblet, comme 

s'élant approprié une somme par lui trouvée; Romain 

Vilain, comme ayant célé à son frère la trouvaille par lui 

faite sur une propriété commune, puis ayant offert une 

portion inférieure à celle trouvée, le tout après le résultat 

des enquêtes. 
Le Tribunal a admis Eugène Vilain à la preuve des faits 

articulés, sauf la preuve contraire, et a commis le juge de 

paix de Ville'rs- Cotterêts pour taire les enquêtes; il a de 

dus donné acte au ministère public de ses réserves. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

valent rattacher l'ara, 

vol. 

par eux trouvé avec l oi j t du 

La défense d'Anger et HéUot a été plus facile, puis-

qu'il n'y avait aucun rappor t entre la première somme 

qu'ils ont partagée et celle volée, et que d'ailleurs 

cet argent n'était point accompagné d'indices qui pou-

vaient fair e connaître le propriétaire ; et puis il leur 

a été tenu compte aussi de ce qu'ils avaient conservé les 

mêmes espèces, qu'ils, se sont empressés de rendre aussitôt 

qu'ils en ont connu le propriétaire; ils ont été acquittés. 

Quant aux nommés Adam, Baranger, Quénet et Lamar-

thé, ce dernier par défaut, ils ont été condamnés, par ap-

plication 4es articles 401 et 463 du Code pénal, chacun en 

un mois de prison et solidairement aux frais. 

Le Tribunal a motivé cette condamnation sur ce que, 

inelépendammcnt de ce que l'intention frauduleuse se ma-

nifestait par ces circonstances que les individus dont s'agit 

s'étaient promis le secret, et qu'ils avaient dénaturé là 

somme trouvée, notamment Adam, en faisant des prêts et 

en cil uit les obligations qui en provenaient, et en suppo-

sant même qu'ils ne connaissaient pas l'origine de la tomme, 

ils no pouvaient en disposer en totalité, puisqu'une chose 

qui n'a point do propriétaire connu, comme un trésor, 

n'appartient que pour la moitié à l'inventeur, et qu'il a 

été décidé par plusieurs arrêts de la Cour de cassation 

que la rétention de l'autre moitié constituait un vol. 

M. Jousselin, qui est intervenu à l'audience comme par-

tie civile, a obtenu la restitution d'une faible somme trou-

vée chez Baranger, et il a fait prononcer la remise en ses 

mains des bijoux et effets saisis et des obligations créées 

au profit d'Adam, et reconnus provenir de l'argent qui lui 

appartient. 

Audience du 20 décembre. 

DECOUVERTE Il'rjN TRÉSOR. 

Le lendemain de celte condamnation, le Tribunal, sié-

geant eette fois en matière civile, se trouvait saisi d'une 

affaire à peu {très de même nature; seulement l'argent 

trouve n'avait pas la môme origine. 

Un sieur Romain Vilain, meunier au Neuvivier, près 

A'ilk-rs-Cf llerêts, ayant envoyé, en novembre 1842, un de 

ses domestiques à la cave, celui-ci en rapporta quatre 

pièces de 5 francs, qu'il déclara à son maître avoir trouvées 

sur le sable, auprès d une tonne d'huile. Le sieur Vilain de 

s'y rendre aussitôt avec tous ses domestiques, et de fouiller 

la terre, surtout à l'endroit signalé. 11 ne larda pas à eu 

exhumer un chaudron contenant dos pièces de francs, 

Mans je premier roomçnt, Vilain rminiutrwh à ipadfr» 

CONSEIL D'ETAT. 

C Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audience du 30 décembre. 

MINES B'ANZIN. QUESTION D'INTERPRÉTATION DE CONCESSION 

DE MINES. CONFLIT. — COMPETENCE ADMINISTRATIVE. 

I e Appartiennent ît Vautorité administrative les questions d'in-
terprétation d'actes anciens et nouveaux de concessions de 
mines soulevées par une contestation survenue entre conces-

sionnaires voisins. 

2° Il y a lieu à interprétation des que le sens des actes in-
voqués par une des parties est contesté par l'autre ; ce n'est 

pas aux Tribunaux qu'il appartient d'apprécier celle déné-
gation, et de dire si elle repose sur des argumens plus ou 
moins sérieux. — Le fait seul de la contradiction soulève 
une question d'interprétation hors du ressort de l'aulorilé 
judiciaire. 

Le 22 avril dernier, la îicho compagnie d'Anziri a fait assi-
gner devant lé Tribunal civil de Valencienlies la compagnie 
Thivencelles, pourvoir dire qu'elle seule a la concession de 
toutes les mines situées dans les communes de Condé, Vieux-
Condé et llerguier; que c'est au mépris de ce droit que la com-
pagnie Thivencelles s'est permis de faire des sondages pour 
découvrir des mines de houille sur le territoire de Vieux-
Condé, que défense lui sera faite de continuer, et qu'elle sera 
condamnée aux dommages à donner par état. 

La compagnie d 'Anzin appuie ses droits sur les arrêts du 
Conseil du Hoi des il octobre 1719 et 21 avril 1731 , ainsi que 
sur un avis du Conseil-d'Etat, du 27 mars 1806, approuvé 
par l'empereur. 

Lo 16 mai suivant, le préfet du N"ord a proposé un déclina-
toire officiel fondé sur les lois des 28 juillet 1791 et 21 avril 
1810, à l'ellèt de revendiquer la connaissance du litige pour 
l 'auioi ilé administrative. Ce déclinatoire est ainsi motivé: 

« Considérant que la compagnie Thivencelles prétend que 
les terrains sur lesquels elle a établi des sondages ne font pas 
partie de la concession de Vieux-Condc , et affirme d'ailleurs 
«Hé cette concession n'a jamais été limitée conformément aux 
lois ; 

* Considérant que le déliât existant entre les compagnies 
d'Anzin et de Thivencelles n'a point pourobjet une question de 
propiiété dont la solution appartiendrait « l'autorité judi-
ciaire, mais bien une question de délimitation plus ou moins 
légale, etde l'interprétation des arrèls du Conseil des 14 oc-
tobre 1719 et 21 avril 1751 qui ont conféré à la compagnie 
d'Anzin la propriété des terrains composant aujourd'hui la 
concession élite de Vieux-Condé 

q te lorsque lo droit de concession de l'administration est 
épuisé, et qu'il ne s'agit plus que de savoir à quel particu-
lier appartiennent les mises en litige, et non lorsqu'il s'agit" 
comme dans l'espèce, de savoir s'il y a concession. ° ' 

Loi mines ne constituent pas une propriété ordinaire - le 
législateur ancien et moderne les a séparées de la propriété 
de fa superlieie, et les a placées dans les mains de l'Etat et 
nul ne peut y prétendre droit q ei '.-n présentant un acte formel 
de concession. 11 suit de là qu'a PEtat seul appartient le droit 
de déclarer qu'il y a ou qu'il n'y a pas concession; sans quoi 
par leurs jugemens, les Tribunaux pourraient faire, ou au 
moins étendre des concessions là où il n'en existe pas. 

Avant d'examiner la question de dommages-intérêts inten-
tée par la compagnie d'Anzin, il faut rechercher si, en vertu 
de ses actes anciens et nouveaux de concession, elle est pro-
priétaire des mines comprises dans tout lo territoire de la 
commune de Condé; et comme la compagnie de Thivencelle 
conteste le sens et' la portée qu'on donne à ces actes, il s'agit 
donc avant tout d'interpréter les arrêts du Conseil de 1749 et 
1751, et le décret impérial de !80;> ; or, ces questions appar-
tiennent à l'autorité royale en Conseil d'Etal, et non à l'au-

torité judiciaire. 
Enlin, dit l'avocat, la compagnie d'Anzin est en ce moment 

en instance devant l'autorité administrative pour obtenir 
cette interprétation; on ne peut donc en même temps la de-

mander à l'autorité judiciaire. 
Le conflit est donc tout à la fois bien fondé et opportun. 
M c Mirabel-Chambaud, avocat de la compagnie d'Anzin, a 

répondu, 1° que le conflit doit être annulé ui tant qu'il re-
vendique pour l'autorité administrative la connaissance du 
litige entier porté devant le Tribunal de Valeneiennes, seul 
compétent pour prononcer les dommngi s et iuteicts réclamés 
pour trouble à la possession de la compagnie d'Anzin , tandis 
qu'il devrait tout au plus s'appliquer à ia question préjudi-
cielle d'interprétation des actes de concession en litige ; 2° 

Que même sur ce point le conlbl doit ê rc rejeté lomme pré-
maturé; que c'était au Tribunal saisi du litige à examiner s'il 
y avait lieu à interprétation ou à une simple application; que 
dans le premier cas ce Tribunal devait renvoyer les parties 
devant l'autorité administrative; mais que s'il ne s'agit que de 
l'application d'actes administratifs clairs et précis, l'autorité ju-
diciaire devait faire cette application. 

Le ministre des travaux publics a, à la date des 23 octo-
bre et 14 novembre, présenté des observations dans le sens 
du conflit. Il s'agit d'une véritable interprétation d'acte de 
concession, et de cette interprétât ion dépnd ta légitimité ou 
le caractère illicite des travaux de sondage exécutés par la 

compagnie Thivencelles. 
Conformément à ces conclusions, est intervenue la décision 

suivante : 
c Vu les arrêts du Conseil des 1 1 octobre 1719 et 21 avril 

1751; 
» Vu la loi du 8 juillet 1791, l'avis du Conseil-d'Etat du 27 

mars 1800, approuvé par l'empereur le Si du même mois; la 
loi du 21 avril 1810, les ordonnances royales des 12 décem-
bre 1821, art. 7; 1 er juin 1828, 12 mars 1841, et 18 juin 1840, 

art. 55 ; 
» Considérant que la demande formée par la compagnie 

d'Anzin devant leTribunal de Valeneiennes pour faire cesser 
les recherches entreprises par la compagnie Thivencelles sur 
le territoire de Condé, et pour obtenir des dommages et in-
térêts à raison des forages déjà pratiqués, est fondée sur les 
proits qui résulteraient pour les demandeurs des deux arrêts 
de l'ancien Conseil du Roi de 1719 et 1751, et d'un avis du 
Conseil-d'Etat du 27 mars 1806, approuvés par l'empereur le 
50 du même mais; que la compagnie de Thivencelles conteste 
le sens et la portée attribués à ces actes par la compagnie 
d'Anzin ; que dès lors il y a lieu de les interpréter, et que 
cette interprétation ne peut être donnée que par l'autorité ad-

ministrative ; 
«Art. 1 er . L'arrêté de conflit pris par le préfet du A'ord, le 9 

août 1845, est confirmé en tant qu'il revendique pour l'auto-
rité administrative l'interprétation des deux arrêts du con-
seil, des 14 octobre 1719 et 21 avril 1751, et de l'avis du 
Conseil d'Etat du 21 mars 1806, approuvé par l'empereur le 

51 du même mois. 
Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit intro-s 

ductif d'instance du 22 avril 1813, et le jugement rendu par 
le Tribunal de Valeneiennes le 4 août suivant, en ce qu'ils ont 
de contraire à la présente ordonnance.» 

» Considérant que les articles 4 et 5 de la loi du 28 juillet 
-701 et l'article 53 de la loi du 21 avril 1810 établissent d'une 
manière incontestable qu'à l'autorité administrative seule 
appartient le droit de délimiter les concessions de mines; que 
cette autorité est, dès lors, seule compétente pour examiner et 
décider si la concession de Vieux-Condé a été ou non délimi-
tée d'une manière légale, et si cette concessioncompi end, non-
obstant l'assertion contraire de la compagnie de Thivencelles 
tout le territoire des communes de Condé, Vieux-Condé et 
llerguier. « 

La compagnie d'Anzin conclut au rejet de ce déclinatoire, 
en soutenant qu'il s'agissait uniquement entre deux particu-
liers d'une question de propriété, et par suite, en cas d'usur-
pation prouvée, d'une question de dommages et intérêt! ; que 
si, pour juger ces questions, il était nécessaire de recourir 
pour un incident à l'autorité administrative, l'autorité judi-
ciaire, seule compétente, devrait seulement surseoir àstatuer, 
mais qu'elle ne pouvait se dessaisir du litige. 

Le 4 août, sur les conclusions conformes du procureur du 
Iioi, le Tribunal de Valeneiennes rendit le jugement suivai.t, 
qui rejette le déclinatoire du préfet : 

« Considéraut que, suivant l'exploit introductif d'instance 
des demandeurs, il ne s'agit, dans la cause, que d'une simple 
question do propriété, c'est à dire d'une question de mines 
entre exploitons voisins, question évidemment du ressort de 
l'autorité judiciaire, aux termes de l'article 50 de la loi du 21 

avril 1810; 
» Qu'il n'échet, quant à présent, d'examiner les titres sur 

lesquels sera appuyée cette question de propriété, pas plus 
que de fixer la délimitation des concessions de mines invo-' 

quées par les parties litigeantes ; 
» Que c'est donc à ton, et pi ématurément, que M. le préfet 

du Nord réclame, pour l'autorité administrative, le droit 
d'interpréter immédiatement des titres qui seraient émanés 

d'elle; 
i (,'u\l suit de là, à plus forte raison, que c'est sans motifs 

plausibles qu'il décline, quant à présent, la compétence du 

Tribunal de eéanl .. » 
Le 9 août, le préfet a élevé le conflit. 
M. Iloulatigiiier, maître des requêtes, a présenté lo rapport 

de celte affaire importante. 
M* Daverne a soutenu, au nom de la compagnie de Thi-

vencelles, que l'autorité judiciaire n'est appelée à connaîtro 
des contestations de mines entre voisins que par la délégation 
formelle et spéciale du législateur, et non en vertu des règles 

du dl'"il commun, <u que cette de.lé^niioii w lotir a été laite 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Mardi soir, MM. Boné, 

juge d'instruction, Asse, substitut, et Déchet, docteur en 

médecine, se sont transportés avenue de Caen pour cons-

tater un assassinat qui y a été commis, dans la soirée de 

lundi, sur un enfant de trois ans et demi. 

Voici les détails que nous avons recueillis sur ce crime: 

Le 1' janvier, vers quatre heures du soir, les époux 

Dubois quittèrent leur domicile, situé avenue de Caen, 

pour faire quelques visites, laissant un de leurs enfans, 

Alexandre Dubois, âgé de trois ans et demi, sous la garde 

de leur fils aîné, Philippe -Lucien-Napoléon-Dubois, âgé 

de dix-huit ans et demi. 

L'absence de la dame Dubois se prolongea jusqu'à dix 

heures. Lorsqu'elle fut pour rentrer chez elle, trouvant la 

porte fermée, elle fit le tour de la maison, où elle pénétra 

par une autre porte qui donne sur les jardins. Elle monta 

aussitôt dans la chambre où était couché sou jeune enfant. 

Mais alors un affreux spectacle frappa ses regards : son 

malheureux enfant était gisant sur son lit, baigné de sang 

et horriblement mutilé par un coup de pistolet qui lui avait 

été tiré à bout portant dans la bouche ; la chemise dont il 

était vêtu et un oreiller situé près de sa tête étaient en par-

tie brûlés ; le feu les consumait encore. 

Philippe Dubois avait disparu, après avoir remplacé ses 

sabots par des bottes appartenant à son père. 

De la poudre, du plomb et un mauvais pistolrt, dont le 

j chien était sans pierre, se trouvaient sur la cheminée. Ce 

j pistolet avait été rechargé. 

On suppose que l'enfant assassiné était endormi, et que 

son frère, après avoir approché le pistolet de ia bouche, a 

mis le feu à la poudre à l'aide d'une allumette. Les lèvres 

étaient brûlées et déchirées, les dents incisives de la mâ-

choire supérieure enlevées, la langue en lambeaux, les pi-

1 ers du voile du palais et fagmygdale gaucho détruits. Lue 

plaie profonde descendait presque perpendiculairement de-

puis l'entrée du pharynx jusque derrière l'extrémité interne 

de la clavicule gauche. Au fond de cette plaie on» a re-

trouvé la bourre du pistolet, plusieurs grains de plomb et 

une dent. 
Mardi soir, Philippe Dubois n'avait pas reparu. Des 

mandats d'amener ont été lancés contre lui. 11 était d'un 

premier lit, et fils du sieur Dubois. 

PARIS , 4 JANVIER. 

— UNE PROMENADE DANS LA EORÉT DE SAIN r-GuRMAi»- ' 
Le 9 octobre 1842, M. Mitbouard, ancien notaire à Four* 

queux, se présenta chez le sieur Ravelet, loueur de che-

vaux à Saint-Germain, et lui demanda un bon cheval pour 

faire une promenade dans la forêt; le cheval lui lut aussi-

tôt amené: il le monta, partit de suite pour Fourqueux ou 

il allait faire une visite à son successeur; puis revint • 

Saint-Germain, après avoir eu, si on doit l'en crim e, les 

plus grands soins et les plus grands ménagemens i ©or j» 

monture. A une heure et demie, cependant, il avait e 

rencontré à Saint-Germain, et à deux heures et demie soi 
cheval s'abattait de fatigue au pont deConllans-Ste,-llono 

rine, après avoir parcouru trois lieues à travers la foret e 

moins d'une heure. Pendant la nuit qui suivit, le «ia 'ne" 

reux crhevahqui n'avait jamais eu à se louer de ses mai" 

d'emprunt, perdit probablement sans regret une vie au » 

lui «unit 6>i& bien rudo et bien agitée, lin rapporta». 

jinm de .paix, déclara que lo W ' ports commis par M. 
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était mort d'une congestion et d'une indigestion occasion-

née par la marche forcée à laquelle il avait été soumis. 

Par suite de ces faits, et en s' appuyant sur le rapport 

que nous venons d'indiquer, M
e
Blondel, avocat de M. Ra-

velet se présentait devant la 5
e
 chambre du Tribunal de la 

Seine' et réclamait du sieur Mithouard une somme de 

500 fr. pour lui tenir lieu de la valeur du cheval, et pour 

l'indemniser de la perte que lui avait occasionnée la pri-

vation de ce cheval pendant la belle saison. 

M* Son-Dumarais, pour le sieur Mithouard, s'efforçait 

d'établir, à l'aide de plusieurs certificats, que son client 

avait eu le plus grand soin du cheval décédé ; il en pro-

duisait notamment un émané des clercs du notaire de 

Fourqueux et du notaire lui-même, constatant que le che-

val avait refusé de manger l'avoine qu'il lui avait fait don-

ner, d'où il concluait que le cheval, quand lui avait été pré-

donné, était dans un état de maladie tel qu'il était im-

propre au service auquel il était destiné. Dans tous les cas 

il soutient que le cheval n'avait été acheté que 250 fr., et 

qu'il ne valait certainement pas davantage. 

Sur ces explications, le Tribunal a condamné M. Mi-

thouard à payer 250 fr. à M. Ravelet, et aux dépens pour 

tous dommages-intérêts. 

— Le gérant de la Gazette de France et celui de la 

Quotidienne ont été cités aujourd'hui à la requête de M. le 

procureur-général à comparaître devant la Cour d'assises 

pour l'audience du mardi 9 de ce mois, à l'occasion de la 

saisie des numéros de la Gazette des 6, 11, 17, 22 et 30 

décembre, et de ceux publiés par la Quotidienne - les 10, 

15,20 et 28 du même mois. 

Les délits reprochés aux prévenus sont ceux d'avoir 

fait publiquement un acte d'adhésion à une autre forme de 

gouvernement que celui établi par la Charte ; d'avoir fait 

remonter au Roi le blâme et la responsabilité des actes de 

son gouvernement; et ceux d'attaque contre le serment; 

d'attaque contre! le principe et la forme du gouvernement, 

et d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement. 

— VOL DE LAPINS. — Depuis plusieurs mois, les sieurs 

Goardeau et Fléchette, honnêtes habitans de la commune 

de Montreuil, nourrissaient deux belles portées de lapins, 

dont la croissance, arrivée à son dernier terme, était sur 

le point d'amener la réalisation de leurs espérances de 

profit. Un matin, le 4 juin dernier, au moment où Us al-

laient faire aux cabanes leur visite accoutumée, ils s'aper-

çurent que les portes en avaient été brisées et que leurs 

hôtes avaient disparu. Des traces d'escalade existent sur 

les murs : nul doute que des voleurs ne se soient intro-

duits chez eux pendant la nuit. En elfet, dès cet instant, 

grâce au service de nuit dont les nombreux vols commis 

depuis deux ans à Montreuil avaient nécessité l'organisa-

tion, l'autorité était déjà sur la trace des malfaiteurs. Des 

agens, placés en embuscade, avaient surpris, pendant la 

nuit, les nommés Pelet, Girard et Huet en possession d'ob-

jets suspects qu'ils avaient abandonnés dans la rue pour 

se soustraire plus facilement à la poursuite aussitôt dirigée 

contre eux. Quels étaieiit ces objets? qc a orze magnifi-

ques lapins soustraits aux sieur Flechelle et Gourdeau. 

Comment furent-ils retrouvés? C'est ce que vient ra-

conter à l'audience le témoin Lorrain. 

« Dans la matinée du 4 juin, dit-il, je passais, suivi de 

mon chien, tout près d'un champ d'avoine. Aussitôt mon 

fidèle met le nez au vent et quête avec vivaeité dans le 

champ. Je le rappelle pour l'empêcher de fouler la ré-

colte, et je m'efforce de dompter son ardeur. Ah ! bien 

oui ! il quête de plus belle ! Dans ce moment viennent 

à passer deux de mes amis, habitant la commune. — 

Que faites-vous là, Lorrain? me dirent-ils. — J'em-

pêche mon chien d'aller dans l'avoine ; on dirait 

qu'il est à la piste de quelque chose. — Parbleu, me ré-

pondent-ils, il rencontre les lapins de Flechelle. On les a 

volés dans la nuit. Voyons, laissez aller votre chien, il 

nous les rapportera. » En effet, j'anime mon animal : 

« Cherche là, mon petit, cherche, » que je lui dis. Ça ne 

manque pas ; il s'élance, et, au bout de quelques minutes, 

il revient fier comme un croc, tenant dans sa gueule un 

des lapins de M. Flechelle. A quelques pas de là on trouva 

un sac rempli de lapins, et à côté un gros bâton qui, sans 
doute, servait à les assommer, 

C'est à raison de ces faits que Pelet, Huet et Girard 

comparaissaient aujourd'hui devant la Cour d'assises de 

la Seine, présidée par M. Poultier. M. de Thorigny, avo-

cat-général, soutient l'accusation. La défense de Petit est 

présentée par M
cs
 Pinondel, tils de l'un des honorables 

vice-présidens du Tribunal civil, et celle des accusés 

Huet et Girard est présentée par M
E Emile Ainié. 

Tous les accusés sont déclarés coupables ; le jury admet 

des circonstances atténuantes en faveur de Girard et 
Huet. 

En consécjuence, la Cour condamne Petit à huit ans 

de travaux forcés ; Huet et Girard à chacun six années 
de réclusion. 

— La nuit venue, Dizière se livrait, avec son 

l'exercice gymnastique de la savate. Or, cette pantomime 

s'exécutait sur la voie publique, et à quelques pas d'un 

factionnaire : celui-ci intervint tout naturellement pour 

jeter sa bienveillante médiation entre les athlètes. Ceci ne 

fut pas du goût de Dizière, qui se permit envers le pacifi 

cateur certains propos assez mal sonnans. 

Le factionnaire, appelé comme témoin, dépose des in-
jures qui lui ont été adressées. 

^ Dizière : M. le factionnaire n'a eu qu'un tort là-dedans 

c est de prendre pour lui les petits mots d'amitié que j'en 

voyais à l'adresse de mon camarade. 

Le factionnaire : Et quand je vous ai dit : « Si vous ne 

cessez pas, je vous ficherai un coup de baïonnette , que 

m'avez-vous répondu, s'il vous plaît? Eh ! je me f... pas 
mal de ta baïonnette. » 

j
 M. le président : Etait-ce encore à votre camarade c[ue 

s adressait ce propos, lui qui n'avait pas de baïonnette? 

Dizière : Bien certainement. C'est encore une preuve 

que ce jeune militaire a l'oreille un peu dure. J'ai dit à 

mon ami : « Quéqu' tu veux faire avec ta bavette! » Et 

l'autre aura entendu baïonnette, voilà tout. Au surplus, 

la méprise est d'autant plus pardonnable à un troupier 

uue, comme vous savez, à l'exercice, on a Tassez mau 

vaise habitude de commander : Croisez, ette. 

Dizière est condamné à 20 francs d'amende 

C est, dit-il, un cachet un peu cher pour une leçon de 
savate. 

— ATTAQUE NOCTURNE. — Le 19 novembre dernier, 

vers minuit et demi, le sieur Courant sortait de la bouti-

que d'un marchand de vins, rue du Montparnasse, et il 

se disposait à rentrer chez lui. Il avait fait à peine quel 

Courant, auquel il n'aurait fait que rendre coup pou 

Cette version parut si peu probable au magistrat q 

digea sur-le-champ son procès-verbal, par suite 

Collet se trouve traduit aujourd'hui devant le Tribu 

police correctionnelle. 11 ne se rend pas à l'appel de lajus
: 

tice, ce qui n'empêche pas le Tribunal, sur les conclu-

sions du ministère public, de le condamner par défaut à 

six mois de prison. 

— Un huissier avait à signifier un commandement au 

sieur Chéron, cultivateur à Aubervilliers. Celui-ci, sous le 

prétexte qu'il y avait compte à faire sur la somme récla-

mée, refusa de payer, et accompagna son refus des in-

juies les plus graves. L'huissier voulut le ramener à 

la modération, insista pour lui faire comprendre l'inuti-

lité d'un refus qui entraînerait des frais considérables; 

Chéron ne put maîtriser sa colère, frappa l'officier minis-

tériel, et le jeta à la porte. 

Cité pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, Ché-

ron a été condamné à deux mois d'emprisonnement. 

— M"" Anastasie est portière ; ses malheurs l'y obligent. 

Mais sa vertu, son honneur, sa susceptibilité ne lui per-

mettent pas d'être frappée par un simple locataire, quand 

ce serait M. Charles lui-même, joli garçon qui rachète l'é-

légance de sa toilette par l'économie de son loyer. J'avais 

reçu des ordres positives de mon propriétaire, dit M"" 

Anastasie, de ne pas laisser soi tir une chaufferette de la 

maison avant le paiement du terme. Je vous demande 

qu'est-ce que je deviens quand je vois M. Charles passer 

devant ma loge avec sa commode! J'ai cru que je m'allais 

évanouir, mais non; je lui dis : Faites-moi l'amitié, M. 

Charles, de remonter vot 'e meuble, ou je vas chercher la 

garde ; ces choses-là ne se font pas quand on est en retard 

de deux termes. 

Sevez-vous ce qu'il m'a répondu? Une brutalité qu'il 

n'y a qu'un homme de rien à pouvoir se permettre. De-

mandez plutôt à mon propriétaire; il est là, qu'il parle. 

Le propriétaire : Moi... Messieurs... je suis... le... pro-

priétaire de ma maison. 

D. Que savez-vous de la scène entre votre portière et 

votre locataire? 
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Le propriétaire : Mon locataire! oh! non... non. , il 

l'a 

:il 

ne l'est plus, Dieu merci! Ma portière également ; elle 

été, mais je me suis rendu la justice de la renvoyer 
était temps! 

M. le président : Ils ne sont plus chez vous ni l'un m 

l'autre, mais ils y étaient ; que savez-vous de ce qui s'est 

passé entre eux le jour mentionné dans la plainte? — R. 

Je sais que j'ai entendu du bruit dans l'allée ; mais comme 

c'est toujours la même chose, j'ai dit à ma femme : « Dé-

pêche-toi donc de faire le déjeuner, que je meurs de faim.» 

D. Quels ordres aviez-vous donnés à votre portière? — 

R. L'ordre de tout propriétaire : de ne laisser sortir un 

meuble qu'après qu'il a été remplacé par un meilleur. 

D. Pensez- vous que ce soit pour avoir empêché le pré-

venu de sortir une commode que la portière aurait été 

frappée ? — R. Je n'en pense pas un mot. La portière 

s'entendait avec mes locataires pour les déménager ; elle 

vendait les meubles, et son manies portait.C'estpour cela 

que je l'ai mise à la porte ; elle m'aurait dépouillé, ruiné, 

si je lui eusse confié plus longtemps mon cordon. 

Cela dit, le propriétaire se rengorge, se caresse le 

menton, et demande au Tribunal s'il peut se retirer pour 

aller prodiguer des soins à sa fille , malade de la coque-
luche. 

M. l'avocat du Roi : Pas encore, attendez. Voici un 

certificat que me fait passer la portière, il est ainsi conçu : 

Je ..... soussigné, certifie que Anastasie a été portière de 
ma maison pendant six mois, et que j'ai été satisfait de son 
service. » 

Reconnaissez-vous cette signature pour la vôtre? 

Le propriétaire : C'est bien la mienne, avec mon para-

phe ; certainement, c'est bien moi, je ne renie jamais ma 

ques pas dans la rue, lorsque, en face du bureau des em-

ployés de l'octroi, il se vit brusquement accosté par un 

individu à lui parfaitement inconnu,- et qui, sans provo-

, lui porta un coup violent à la gorge. Le 
sieur Courant fut renversé sur le pavé, rudement battu, et 

messe même assez grièvement à la tête, le tout dans l'es-

pace d un moment et sans qu'il pût encore se rendre rai-

son d une attaqie aussi subite que brutale. Après que 

j individu eut suffisamment satisfait sa monomanie bât-

ante, il se mit à prendre la fuite. Quelques rares passans, 

au res par les cris du blessé, crurent de leur devoir de 
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M. l'avocat du Roi : Comment, monsieur! vous venez 
de déclarer que votre portière vous dépouillait, vous rui-

nait, s'entendait avec vos locataires pour vous tromper; 

vous la chassez pour son improbité, et en la chassant 

vous lui donnez un brevet d'honnête femme, vous certi-

fiez que vous êtes content de son service ! Comment con-
cilier ces deux actes? 

Le propriétaire : Très facilement. Je l'ai chassée, et j'ai 

bien fait, parce qu'elle nuisait à mes intérêts ; je lui ai 

donné un bon certificat, et j'ai encore mieux fait, parce 

que si je le lui avais refusé, elle m'aurait agoni, moi, ma 

femme, ma famille et mes filles, partout où elle nous au-
rait rencontrés. 

M. le président : Mais en attestant le bon service de 

cette femme, vous trompez un autre propriétaire, qui la 
prendra sur votre signature. 

Le propriétaire : Qu'il s'arrange, l'autre propriétaire ! 

J'y ai bien été trompé moi-même ; il fallait voir le certi-

ficat qu'elle avait quand elle s'est présentée chez moi ; on 

y parlait de sa douceur, de ses vertus domestiques et con-
jugales. 

En l'absence de témoignages qui puissent établir le dé 

lit reproché à M. Charles, il a été renvoyé de la plainte, 

et la désolée portière en sera pour ses frais de toilette et 
de procès. 

— Il y a des mauvaises actions qui, trouvent leur expli 

cation dans la faiblesse, la misire, l'inexpérience des mal-

heureux qui les commettent. Il y en a d'autres que la 

raison ne peut concevoir, qui laissent désarmée la plus 

charitable bienveillance, qui n'ont point de cause connue 

appréciable, et qu'il faut reporter tout entières au vice 
d'une nature dépravée. 

Telle est celle reprochée à un jeune homme d'un exté-

rieur distingué, d'une mise recherchée, d'une éducation li-

bérale, et qui, au dire d'un homme qui le connaît depuis 

son enfance, s'est recommandé jusqu'alors par la pureté 
de ses mœurs. 

Pierre-Antoine Pecquet a été élevé dans un séminaire 

A son arrivée à Paris il fut reçu comme professeur dans 
une institution. 

Le 14 décembre dernier, il se promenait sur le boule 

vard Poissonnière, dans une toilette irréprochable que re-

couvrait un large manteau ; son gousset était garni d'une 

montre, sa bourse de 80 francs , et cependant , sous ce 

manteau il y avait deux volumes qu'il venait de voler à 

l'étalage d'un libraire. Le commis n'en voulait pas croire 

ses yeux ; il avait vu, et il ne comprenait pas ; niais la 

place des deux volumes laissée vide ne pouvait le trom-

per. Le courage lui revint, il poursuivit le voleur, l'attei-

gnit au tournant de la rue Montmartre, et le conduisit chez 

un commissaire de police. Il n'y avait pas à se tromper, 

le magistrat trouva encore sous le manteau les deux vo 

lûmes ; c'était le chef-d'œuvre de Victor Hugo , Noire-
Dame de Paris. 

Les antécédens , jusqu'ici irréprochables , de Pecquet 

n'ont pu le sauver de la sévérité de la justice ; il a été 

condamné à six mois de prison , sans avoir pu trouver un 

mot à alléguer pour sa défense. 

— La femme Rébeillard, ouvrière en dentelles, âgée de 

43 ans, demeurant faubourg Poissonnière, était traduite 

aujourd'hui devant la polioo correctionnelle (Q' chambre) 

sous la prévention d'excitation à la débauche de jeunes 

filles mineures qu'elle attirait che? elle sous prétexte de 
leur procurer de l'ouvrage. 

Los débats do celle affaire nul été de telle nature que 

s tirer le voile sur toutes ces infamies, 

oir entendu M. Mahou, avocat du Roi, qui a 

soutenu /nergiquement la prévention, et M
c
 Roux, défen-

r
 a prévenue, le Tribunal, présidé par M. Turbat, 

amné la femme Rébeillard à six mois d'emprison-

nement et 50 fr. d'amende. 

— VOL DE LIVRES. — M. Furne, chef d'une des maisons 

de librairie les plus considérables de Paris, a son établisse-

ment principal dans la rue Saint-André-des-Arts ; mais 

comme l'immense quantité de livres qu'il possède ne pour-

rait jamais tenir dans un seul magasin, il en a, dans les 

environs, plusieurs autre s où sont entassés de nombreux 

ballots délivres en feuilles. Depuis quelquetemps, les com-

mis do M*. Furne avaient cru remarquer quelque dérange-

ment clans la disposition de ce qu'on appelle, en termes 

de librairie, les paquets de pile déposés dans un de ses 

magasins, siiué rue Saint- Séverin, 14; ils firent part de 

leurs observations àM. Furne, qui recommanda à ses em-

ployés d'exercer sur ce point une surveillance des plus 

actives. 

On fut quelques jours sans s'apercevoir de rien; mais, 

avant-hier, le volèur, voulant sans doute réparer le temps 

perdu, pénétra, vers la fin du jour, dans le magasin, 

après en avoir préalablement ouvert les portes à l'aide de 

fausses clés ; puis il se mit tranquillement à faire le choix 

des marchandises qui étaient à sa convenance. Déjà il 

avait ouvert plusieurs ballots et s'éttit emparé de douze 

exemplaires des Œuvres complètes de M. de Lamartine, 

sans oublier d'y joindre le treizième, comme c'est d'usage 

en librairie, et de plusieurs autres ouvrages non moins 

importans, tels que X Histoire de la Révolution de M. 

Thiers, etc., etc., lorsque les commis se montrèrent tout-

à-coup, l'arrêtèrent, et le conduisirent chez M. le commis 
saire de police du quartier. 

Reconnaissant l'impossibilité de nier les faits qui lui 

étaient imputés, cet individu fit les aveux les plus com 

plets, et se reconnut coupable de toutes les soustractions 

précédemment opérées 

— LES ÉTRENEES A BON MARCHÉ. —- Auguste avait des 

étrennes à donner, et il aime à faire bien les choses. Par 

malheur, la bourse et les poches d'Auguste étaient vides ; 

mais en homme d'expérience, qui, à défaut d'argent, est 

toujours en fonds d'expédiens, l'obstacle l'inquiétait peu. 

Après avoir promené hier ses regards sur un grand nom-

bre de magasins, il s'arrêta devant celui de M"
le
 Ripoll, lin 

gère, place de la Bourse; puis, après en avoir examiné 1 in-

térieur, il entra, et marchanda une foule d'objets, qu'il avait 

les meilleures raisons du monde pour ne pas acheter. 

«Allons, dit-il, après avoir hasardé quelques critiques, 

je ne suis pas en goût aujourd'hui, ce sera pour demain.» 

Et il se dirigea nonchalamment vers la porte ; mais 

avant qu'il y fût arrivé, un poignet vigoureux le saisit au 

collet et l'invita à passer dans une pièce voisine ; Auguste 

voulut faire résistance, on cria au voleur, la garde arriva; 

il fut arrêté, fouillé, et l'on trouva dans ses poches deux 

pièces de foulards que M"" Ripoll reconnut pour lui appar-
tenir. 

Conduit chez M. le commissaire de police du quartier, 

et de là envoyé à la préfecture de police, l'inculpé fut re-

connu pour un voleur de profession, ayant déjà subi plu-

sieurs condamnations. Il a été mis à la disposition de M. 
le procureur du Roi. • 

RIXE. — BLESSURES GRAVES. — Deux soldats de la 

garnison, en compagnie d'un autre militaire, d'un ouvrier 

maçon et d'une femme , montaient hier la rue de Cha-

ronne. Quoiqu'ils fussent tous à demi ivres, ils semblaient 

être ensemble en très bonne intelligence , lorsque , sur 

quelques paroles de la femme, une violente querelle éclata 

tout à coup. Les deux soldats tirèrent leurs sabres contre 

les deux autres ; plusieurs coups furent portés au troi-

sième militaire assailli à la fois par ses deux camarades. 

Pendant qu'il se défendait tant bien que mal , le maçon , 

qui s'était éloigné de quelques pas , fondit sur l'un des 

soldats, et le prenant en flanc , le saisit à bras le corps , 

parvint à le désarmer, puis, reculant de nouveau , il lui 

passa l'arme au travers du corps ; en même temps, l'autre 

soldat recevait de son adversaire deuy. coups qui l'éten-
daient sur le pavé. 

Aux cris des passans témoins de cette scène sanglante, 

la garde du poste voisin accourut ; le maçon et le mili-

taire non blessé furent arrêtés ; des deux autres soldats, 

l'un qui était dans un état désespéré fut transporté à l'hô 

emprisonnés à l'occasion de la tentative d assassinat sur le 

général Narvaez se sont évadés. On assure que ce sont 

précisément ceux que l'on a lieu de croire les plus coupa-

bles. Le factionnaire qui gardait la prison a ete arrête. 

VARIÉTÉS 

pital militaire de Charonne ; l'autre, moins grièvement 

blessé, fut envoyé au Val-de-Grâce. 

L'instruction de celte affaire est commencée. 

—Trois gamins, âgés de quatorze à quinze ans, Antoi-

ne, Eugène son frère, et Louis, se rencontrèrent le 1 er 

janvier sur le boulevard des Italiens. « Qu'est-ce qu'on t'a 

donné pour tes étrennes ? » demanda Eugène à Louis. — 

Rien du tout, répondit celui-ci; papa m'a donné une ca-

lotte parce que j'avais mangé le restant du souper, et ma-

man m'a embrassé. — C'est pas gras; à l'exception de la 

calotte, nous avons absolument reçu la même chose. — 

Est-ce embêtant , d'avoir des parens comme ça ? — Dites 

donc, hasarda Antoine, puisqu'on ne nous a pas donné nos 'i 

étrennes, faut nous les donner nous-mêmes. — Ça y est, I 
s'écria Eugène. — Ça y est, » répéta Louis. 

Et voilà nos trois petits batteurs de pavés qui se met-

tent à flâner près des boutiques, dévorant des regards les 

mille futilités offertes en si grand nombre aux heureux du 

jour. -Us arrivent à l'étalage de M. Baudry, épicier, rue 

Lepelletier, 9. La foule est grande devant les diablotins, 

les dragées, les fruits confits exposés aux regards. Le 

choix des petits maraudeurs est bientôt fait; ils prendront 

de tout. En un instant un échantillon de toutes ces frian-

dises a passé dans leurs poches; mais tout à coup un gar-

çon, en se retournant, a vu la manœuvre; il crie au vo-

leur, et aussitôt des agens du service de sûreté, en sur-

veillance dans celte rue, enveloppent les trois gamins qui 

sont envoyés au dépôt de la préfecture, sans qu'on leur 

laisse au moins, pour adoucir la rigueur de la prison, les 

bonnes choses qui leur coûtent si cher. 

Cette petite razzia pourrait, à la rigueur, passer pour 

une espièglerie, si nos trois compères, quoique bien jeu-

nes, n'avaient déjà subi plusieurs condamnations pour vol. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE. — Le Standard dément la nouvelle, 

donnée par le Clobe et le Morning-Chronicle , que lord 

de Grey, vice-roi d'Irlande, aurait été révoqué. 

— MOLDAVIE (Jassy) , 1" décembre. — PERSÉCUTIONS 

CONTRE LES JUIIS. — Le gouvernement, voulant diminuer 

le nombre des juifs qui résident dans la Moldavie , vient 

d'adopter des mesures sévères contre les hommes de cette 

religion. A l'avenir, aucun israélite ne si ra admis dans le 

pays s'il n'est muni d'un passeport régulier. Eh cas de 

contravention, le contrevenant sera arrêté et envoyé, com-

me contrebandier, dans les mines de sel d'Okna. Les gar-

diens des barrières ne devront laisser entrer dans la ville 

aucun israélite qui ne serait pas muni d'un passeport en 

règle. Ils devront envoyer chaque jour à la police un rap-

port contenant les noms des israélites arrivés dans la 

journée. Les israéliles qui auront été admis dans la ville 

recevront un permis de séjour. Les israélites qui auront 

négligé de faire connaître à la police le lieu, de leur séjour 
seronUrenvoyés comme vagabonds, 
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TRAITÉS DU PRÊT, DU DÉPÔT ET DU SÉQUESTRE , par M. DU-

VERGIER . (Continuation de Toullier.) 

Lo nouveau volume que vient de faire paraître M . Duver-

gier comprend deux Traités, l'un sur le Prêt , l'autre sur 

le Dépôt et le Séquestre. Ici commence la série de ce que l'on 

est vulgairement convenu d'appeler les petits contrats, et 

c'est sans doute sous le prétexte de cette dénomina-

tion que les commentateurs se sont en général crus dis-

pensés d'en faire l'objet d'une étude approfondie, M. Du-

vergier avait donc à parcourir une route peu frayée; mar= 

chant seul, et presque sans autre guide que le texte de la 

loi et les enseignemens parfois trompeurs de la jurispru-

dence, il lui fallait en quelque sorte tout créer, et deman-

der à ses propres lumières le secret de tant de problèmes 

laissés jusqu'alors sans examen ni solution. 

Le prêt éi usage et le prêt de consommation occupent 

plus de place dans la loi que dans le cercle ordinaire des 

conventions humaines ; les principes qui les régissent sont 

généralement peu connus ; c'est donc avec tout l'attrait do 

la nouveauté que l'on se prend à lire les explications si 

claires et si nettes données à cet égard par M. Duver-

gier ; puis l'on arrive à la partie du Contrat de prêt, qui, 

au point de vue de la pratique et des habitudes usuelles, 

comtitue, à vrai dire, le contrat tout entier; nous voulons 

parler du Prêt à intérêt. 

Les canonistes et les économistes ont fait du prêt à in* 

térêt l'objet de vives et sérieuses controverses ; les uns 

pour le combattre dans son principe, les autres pour ré-

clamer en sa faveur une liberté absolue et sans limites. 

Pendant longtemps, on le sait, cette nature de prêt n étd 

proscrite par les lois canoniques ; on le considérait comme 

une violation flagrante du principe de l'Evangile : Mu-

tum date nil inde sperantes. Mais cette interprétation trop 

rigoureuse du texte sacré n'a jamais été universellement 

adoptée ; combattue par de savans théologiens, sévèrement 

critiquée par Dumoulin, elle ne fut admise par les 

parlemens qu'avec des restrictions qui la dépouillaient 

en partie de son autorité ; puis, cédant peu à peu aux né-

cessités de la vie civile, ceux-là mêmes qui se croyaient ri^ 

goureusement enchaînés par l'interprétation canonique, 

étaient arrivés à déguiser le prêt à intérêt sous d'autres 

contrats, notamment sous celui de la rente constituée, ce 

qui faisait dire à d'Argentré, avec sa franchise bretonne 

que : (c Par ce moyen, tout le monde avait été heureux dë 

trouver une manière de prêter à usure sans en avoir l'air.» 

Aussi lorsque la loi civile posa le principe du prêt à inté-

rêt, personne ne songea-t-il à se plaindre, car depuis 

longtemps, théologiens et autres, tout le monde conve-

nait que dans une société où les capitaux jouent un si 

grand rôle pour le développement des négociations in-

dustrielles et commerciales, le principe de charité procla-

mé par l'Evangile s'allie très bien avec cet échange de 

services mutuels qui consiste à s'entr'aider et à se commu^ 

niquer des ressources, dans l'espérance et à la condition 
d'un profit légitime. 

Cette lutte entre les prescriptions canoniques et le nou-

veau droit qui cherchait à se faire jour à travers les exi-

gences de la vie sociale et la marche progressive de 1 in-

dustrie, a fourni à M. Duvergier le sujet d'un aperçu his^ 

torique plein d'intérêt. M. Duvergier se déclare partisan 

des nouveaux principes; mais avec cette scrupuleuse 

équité et ce ton de parfaite convenance qui le distinguent, 

il venge le droit canonique des attaques qu'un libéralisme 

feux et étroit ne lui a pas épargnées ; bien loin de voir 

dans la rigueur de ses prohibitions la réalisation d'une 

pensée cupide, il ne veut y trouver que la mise en prati-

que, exagérée sans doute, d'un précepte de charité ; s'i-

solant du présent pour juger le passé, il tient compte des 

circonstances, des époques, et constate ce qu'ont pu avoir 

de bon et de salutaire à leur origine des théories qui sont 

venues plus tard se briser devant les exigences impé-
rieuses des faits. 

Mais le principe du prêt à intérêt une fois écrit dans 

la loi, tout n'était pas fini. Se présentait alors une de ces 

questions en quelque sorte insolubles, et qui ont le triste 

privilège de se présenter sous chacune de leurs faces 

avec une apparence à peu près égale de raison et de vé-

rité : nous voulons parier de la question de savoir si le 

taux de l'intérêt conventionnel doit être limité. Non, di-

saient les économistes, car l'argent est une marchandise, 

et dès-lors le législateur ne saurait eu fixer la valeur. Celte 

valeur n'est-elle pas, d'ailleurs, essentiellement variable ? 

Ne se modifie- t-ellc pas suivant les lieux, les temps, les 

circonstances, et dès-lors une limitation fixe et invariable 

n'aurait-elle pas pour résultat do constituer la loi dans un 

état flagrant et presque continu d'injustice et de mensonge? 

— A vrai dire ceux qui raisonnaient ainsi n'avaient ra^ 
tout à fait tort. 

Mais on leur répondait par le tableau des désordre» 

qu'entraînerait nécessairement à sa srite une liberté illi-

mitée ; les familles ruinées, les patrimoines dévorés par 

l'usure, des spoliations scandaleuses, l'industrie nécessi-

teuse devenant, sans protection légale, le point de mire et 

la victime naturelle de spéculât! ons effrontées. — Et ceux 

qui combattaient ainsi le système des , économistes pou-
vaient bien avoir raison. 

La loi du 3 septembre 1807 a prononcé, mais sans 

rallier à elle toutes les opinions, car il y a peu d'années 

que la Chambre des députés était saisie par l'un de ses 

honorables membres d'un projet tendant à revenir au svs-

tème radical de la liberté illimitée : le projet a été repous-

sé, mais la question n'en reste pas moins pendante au 

point de vue de l'économie politique, et elle est trop grave 

pour ne pas exciter au plus haut degré les méditations des 
esprits sérieux. 

M. Duvergier ne s'est pas égaré dans de vagues théo-

ries ; peu partisan du système créé par la loi de 1807, il 

en a formulé un qui mérite d'être résnmé. 

Maintenir l'intérêt légal tel qu'il est, permettre à l'inté-

rêtconventionnel d'excéder l'intérêt légal, et néanmoins au-

toriser les juges à réduire l'intérêt conventionnel lui-même 

lorsqu'il serait excessif, c'est-à-dire lorsqu'il s'élèverait 

au-dessus du cours ordinaire, en tenant compte du danger 

couru par le prêteur, tel serait suivant lui le moyen de 

concilier, quant à présent, tous les droits, et do venir en 

aide aux spéculations légitimes sans livrer les emprunteurs 
désarmés à la rapacité des capitalistes. 

11 nous serait difficile d'entrer ici dans un examen ap-

profondi des idées émises et développées à cet égard par 

M. Duvergier. Nous dirons cependant qu'au premier abord 

" es présentent, eu échange d'avantages incontestables, 

inconvénient fort grave, celui de laisser suspendue 

■ toutes les conventions une menace de nullité, et de 

eu 

un 
sur 

multiplier outre mesure des contestations dont la solution 

le plus souvent, ne serait pis sans embarras pour les ju-

ges. Quoiq éil on soit, il faut lire la discussion à laquelle 

l'auteur se livre; et si, malgré les considérations puissan-

tes sur lcsquelks il appuie sou opinion, on no devait pas 

regarder la question comme complètement résolue on lui 

tiendrait compte au moins «Jef efforts gtaifora 
buter sa solution, 

lie i 'ovnïion 'Y questions. PUrOrôenl spéculative^ 
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M. Duvergier arrive à l'interprétation de la loi existante, 

et la nous le retrouvons ce que nous l'avions déjà vu dans 

ses précédens traités , esclave religieux du texte, et lui 

sacrifiant tout, même ses sympathies et ses répugnances. 

Ainsi, la vigueur qu'il a déployée à combaltre la loi de 

1807 ne le rend pas indulgent et facile pour les fraudes 

ou les détours à l'aide desquels on essayerait d'échap-

per à la sévérité de ses prescriptions ; chez lui le 

jurisconsulte et le commentateur savent au besoin res-

ter indépendans du publiciste ; et s'il fallait en indi-

quer une preuve entre beaucoup d'autres, nous citerions 

le jugement sévère qu'il porte sur la théorie adoptée par 

la Cour de cassation en matière d'escompte et de droite 

de commission. Cette Cour, on le sait, admet comme lé-

gitime, en dehors de l'intérêt légal, la stipulation d'un es-

compte pour les négociations de billets; et la plupart des 

arrêts vont même jusqu'à autoriser les banquiers à pren-
dre sur les crédits qu'ils ouvrent, tt cela sans limite ni 

contrôle, des droits de commission. M, Duvergier prouve 

sans réplique que ces stipulations ne sont autre chose 

qu'une usure déguisée en violation formelle de la loi exis-

tante. Le taux légal de l'intérêt commercial est-il trop 

peu élevé? Les dangers courus parle prêteur et le ser-

vice qu'il rend à l'emprunteur sont- ils exposés à ne pas 

trouver toujours dans l'attribution pure et simple de cet 

intérêt une suffisante compensation? Cela peut être ; 

faàis la loi commande, et elle veut être observée. 

Il n'est d'ailleurs aucune raison sérieuse pour au-

toriser en matière commerciale ce' qui en matière 

civile serait flétri comme exaction et comme usure. 

La loi de 1807, suivant l'expression si' juste de M. Du-

vergier, a créé une sorte d'abonnement tantôt favorable 

au créancier, tantôt avantageux au débiteur; et jusqu'au 

jour où le législateur aura lui-même refait son œuvre, il 

ïàut savoir se résigner et se soumettre Une tolérance en 

amène une autre, et la jurisprudence elle-même en offre 

la preuve : hier c'était un droit d'escompte ; aujourd'hui 

c'est un droit de commission : que sera-ce demain ? 

M. Duvergier traite ces questions et toutes celles que 

peuvent l'aire nailre dans leur application usuelle les dispo-

sitions relatives au contrat de prêt avec une grande force 

de dialectique et une grande clarté. U en est de même de 

ce qui concerne la matière du dépôt et du séquestre. 

C'eit ainsi qu'à force de travail et de persévérance M. 

Duvergier accomplit peu à peu les volontés testamentaires 

d'un illustre maître. Désigné par Toullier comme conti-

nuateur d'une œuvre qui ne devait pas rester inachevée, 

M. Duvergier a prouvé qu'un pareil héritage ne pouvait 

être placé en de meilleures mains. Si des travaux utiles et 

des commentaires estimés l'avaient jusqu'alors fait con-

naître pour un légiste laborieux et exact, c'est surtout à 

son Traité de la tente qu'il doit de s'être révélé comme 

jurisconsulte, et depuis lors sa réputation n'a fait que 

s'accroître. 
Le titte de continuateur de Toullier plaçait M. Duver-

gier en présence de deux écueils également redoutables. 

Devait-il, s'altachant servilement à la pensée du maître, 

abdiquer complètement sa personnalité et la liberté de 

ses opinions? Quelle intelligence eût voulu se soumettre à 

une pareille contrainte ? Et cependant, d'un autre côté, cou-

server la franchise pleine et entière de ses allures, vouloir 

rester tout à fait lui-même au risque d'entrer en lutte ou-

verte avec l'auteur dont le nom devait toujours rester 

inscrit en tête de l'ouvrage, n'était-ce pas sous quelques 

rapports s'écarter de sa mission et manquer à son titre? 

Il ne faut pas s'étonner que la difficulté de cette position 

ait influé sur le début de M. Duvergier, et que le Traité 

de la vente, remarquable d'ailleurs à beaucoup d'égards, 

porte avec lui l'empreinte d'un embarras qu'explique suffi-

samment le désir de concilier certaines conséquences avec 

des principes qui pouvaient ne pas êlre tout à fait les 

siens. Mais dès le Traité du louage, et à mesure qu'il 

avance dans la (arrière, on voit M. Duvergier se dégager 

des liens qui le gênent, prendre eue position franche et 

" nette, et se personnifier dans son œuvre, tout en lui con-

servant la physionomie originelle qui devait toujours lui 

appartenir. 
Ainsi que nous l'avons déjà dit, un des caractères dis-

tinctes de M. Duvergier, c'est d'être, avant tout, 1 homme 

de la loi. Ce n'est pas que la loi lui paraisse parfaite, mais 

ilpense qu'il n'appartient, ni aux jurisconsultes, ni aux 

magistrats, d'usurper la place du législateur. Aussi ne le 

voit-on jamais se laisser aller aux séductions de certaines 

théories hasardées qui risqueraient de dépasser le texte ou. 

de rester en deçà. Ce système de sagesse et de prudence 

pourrait avoir de" sérieux inconvéniens s'il était suivi avec 

une trop grande rigueur, car il irait jusqu'à étouffer sous 

l'amour du texte la pensée intime et nécessaire de la loi. 

11 ne faut pas se dissimuler d'ailleurs que les jurisconsul-

tes et les magistrats touchent de bien près au législateur, 

et que souvent ce qu'ils seraient, par défiance, tentés de 

considérer comme une usurpation, ne sera de leur part 

que l'exercice utile et légitime du droit d'interprétation. 

Esprit calme et modéré, M. Duvergier ne se passionne 

jamais, car il sait que la passion mène droit à l'erreur et 

au paradoxe : même au milieu des luttes et des contro-

verses, il procède avec mesure et sangfroid, bien différent 

en cela de M. Toullier que son ardeur et son obstination 

ont souvent entraîné à de si étranges écarts. P< ut-être 

peusera-t-on que cet excès de modération enlève à l'ar-

gumentation quelque chose de l'énergie et de la vivacité 

qui en font la force et le charme. Mais il ne fiudrait pas 

faire un reproche trop sérieux à M Duvergier de ce qui 

sous beaucoup de rapports peut passer pour une précieuse 

qualité. 

Si sou style et son mode de discuter laissent p.rfois à 

désirer plus d'animation et de couleur, s'ils n'ont pas ce 

brillant et cet éclat qui séduisent et entraînent, on y trouve 

du moins la profondeur et la gravité qui forment les con-

victions solides et durables. Cest la langue du droit dans 

toute son austérité, mais aussi avec la précision et la clarté 

qui en sont le cachet distinefif. 

Ajoutons, en terminant, que les opinions de M. Duver-

gier attestent, en général, un esprit droit ( t sûr, des mé-

ditations sérieuses et une philosophie élevée; et sous ce 

eL-i nier rapport o.i peut dire qu'il a su répudier avec bon-

heur la sécheresse un peu sceptique de son maître 
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Aujourd'hui vendredi 5, ou donnera à l'Opéra la 1~«
 rp 

présentation de Dom Sébastien de Portugal, chanté par M»« 
Stoltz, MM. Levasseur, Dupiez, Massol, Baroilhet et Canaple 

Samedi 0 janvier, grand bal masqué, travesti et dansant" 
Musard conduira l'orchestre. • f 

— Ce soir, à l'Opéra-Connque, la Part du Diable, par R
0 

ger, Grard, Bicquier et Mn,es Lavoye, Thillon et Bevilly. 

— Ce soir, à l'Odéon, le Laird de Dumbieky et André Ché-
nier. La salle sera comble aujourd'hui comme hier. 

— Le Vaudeville entasse recettes sur recettes; Arnal est 

toujours prodigieux dans l'Homme blasé, qui sera accompa-
gné, aujourd'hui vendredi, d'Une idée de médecin, du Châ-
teau de ma nièce et des Petites misères de la vie humaine. 

Av!s «1 BV*PB. 

La Heine, M°" la princesse de Nemours et Mgr le duc de 

Moutpensicr, ont visité ce malin les beaux salons de MM. Alph 

Giroux et C
E
, et y ont fait de nombreuses acquisitions. Ils ont 

adressé aux chefs de cet établissement les complimens les 

plus llatleurs. 

fepet i'iclcH do ;i Janvier 

OPÉRA . —Dom Sébastien. 
F RANÇAIS. — Tibère, le Barbier. 
CràaA -CoHîQCï,. — La Dame Blanche, l'Esclave. 
I TALIENS. — 
ODEON. — Le LairJ, André Chénier. 

VAUDEVILLE. — Idée de Médecin, l'Homme blasé. 
VARIÉTÉS. — Mathias, Paris dans la Comète, le Gamin. 
GYMNASE. — Le Sourd, Angélique, Cadet de famille, Daniel. 
F'ALAIS-ROÏÀI,.— Invasion, Brelan, Cour de Gérolsteiu. 
PaRTE-Sr -MARTis.— Dîners à 5-2 sous, le Barbier, les Iles. 
GAI TÉ. — Les Carotes, Stella. 
A.MBI6U. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Vengeur. 
FOLIES. — Los [iicnhvétiipns, Bart>e-Bl"tie, laJournîe. 
COMTE. — Pierrot, Tout miel, Molière, Interprète. 

&a maladie régnante en ce moment h Paris estime espère île paralysie die In glotte. 
Presque tout le monde éprouve aies extinctions de woikê lié meilleur moyen que les 
médecins aient reconnu pour s'en débarrasser proniptement est lu PATS PISCTO-
HAIJIS de BÉ€îEMÊTAI§. C'est Im seule qui guérisse les Rhumes, Toux opiniâtres, 

et prévienne le Croup elaeis les enfans. -
S'adresser rue Saint-Honoré» «• 82 ï ; fauijoui'g Montmartre, n. JO| et au Dé-

pôt rentrai, rue Jeun Jfae«gu« s-SSousseaa, n. S t. 

L'ECHO C 
DES 

K«e Saint-Thomas 
du-Louvre, 30. 

Par an 6 fr. 
avec 

LES GRAVURE! 

Anglaises 8 fr. 

Ce Journai a plus 

"f° DÈS- " rtuikkb i un*,^-» 
RECUEIL DES MEILLEURS FEUILLETONS, 

Publiés dans tous les Journaux par nos premiers Ecrivains. 

Ce Journal, imprimé sur PAPIER GLACÉ et satiné, est enrichi de délicieuses GitiVURES anglaises sur ACIER représentait les princi-
pales scènes de chaque livraison et de 60 à 80 jolies vignettes dessinées et gravées par les plus habiles artistes. — Parait le 15 de chaque mois , par 
livraison de 100 colonnes , grand in-8°, depuis le 15 Octobre 1 «40. — Les trois 1™' années contiennent la matière de 40 volumes. —Le S"" numéro 
de la am* année paraîtra le 15 décembre. — Ne pas confondre avec les concurrences. —Écrire FRANCO , rue Saint-Thomas-du-Lotiore, 30. 

i fr. de plus par la 
posle. 

Conformément aux dispositions des arti-
cles 33 et 31 des statuts du Comptoir pari-
sien d'Assurances maritimes, les Action-
naires de cette société sont convoqués en 
assemblée générale pour le 22 janvier 1841, 
heure de midi, place de la Bourse, 5, i Pa-
ris (siège social), a l'effet d'eniendre le comp-
te rendu des opérations de la société. 

PASTILXES 

JXE CAJLABRJE 
DePOlAKb, me st-iiouore, Mi. PtcIuKAL. 
par exct.llence contre les Hhun.es, Catarrhes, 
Asthmes. Irritations de Poitrine. Glaires. 

DE SIIAKSPEARE, 

Collection de 45 Portraits gravés sur acier 
PAR LES PREMIERS ARTISTES DE LONDRES, 

Le texte est de nos meilleurs écrivains. — Un magnifique volume qui s'est toujours vendu 

23 francs; PRIX broché : 12 fr. ; richement relié : 16 fr. — Chez le» éditeurs de L'ÉCHU 

DES FEUILLETONS, rue Saint-Thomai-du-Louvre, 30, PARIS. 

&9 &* BP 

EAU 

8 «*. k 

Extrait concentré de parfums pour la toi 
telle, par le docteur Barclay. Celle Eau. bre 
velée du gouvernement, d'un arôme déli 

deux, est moins chéri- que l'eau de Cologne 
elle dissipe le feu des rasoirs cl donne de i 'é 
ctal et de la blancheur à la peau. — Prix : 2 fr. 
6 flacons, 10 fr. 60 c. — Au dépôt rue Jean-
Jactiues-tlousseau,21, et chez M. IRAN. OIS 

ru. cl terrasse v'ivieone,2. 

GARNIER FRERES, 
Libraires, Palais-Royal 

OUVRAGE TERMINÉ. 

paix : 12 fr. BROCHÉ. 
Reliures à divers prix. 

H.-LDELLOYE, SILVIO PELX.IGO, 
so ORIVUE^ST ACIER. Suivies des DEVOIRS DES HOMMES. 

Traduction nouvelle, parle COMTE mitent »E MESHEY. — Revue par le VICOMTE AX.BAKT »E VJWKBMEBVE BABOIWJST, 
Avec une, lYotiee biographique el littéraire, par V. PlQulFON DE LA JIADLLE1M2, «t une Préface, par M. DE VH.I.BiNKtlvK. 

ÉDITION IIAIAIJ&TRISE llK *<» GKAVUKES SUS* A«.'i*:£5. 

Imprimées dans le texte, d'après les dessins de MM. GÉRARD S ÉGUIN, DAIJISIGNY, STEINHILL, G. STAAL , etc. — Ûn vblù'îSe (;rand inocUvo, 
papier vélin superflu. — PRIX , broché, 12 fr. — RELIURES VARIÉES , à divers prix. 

En vente, à Paris, clic» M. IMISlïiMUM, éditeur, vue liïsîïitte, R?. 4-39, &u prestaifr. 

A Parif, curz B. HVSSt.ia.OH, éditeur, rue ; Ltffitte, 4P. 

Seienee de Bu I.ancae française, précédée d'un Tu AU É COMPÎEF S; R LES LETTRES DE L'AL-
PHABET , contenant les divers Pronoms avec leurs d If rentes ap licalion-; les Ao>s ifs et le,* Substantifs lié» el expliqué* 
l'un p r l'autre ; les C mjugaisoiis d- s Verbes, et a Conjugaison de tous les Verbe* irréguliers et des V rbes réguliers qui 
peuvent etobarra.'sar, conjugué* à tout les 'emps; un Traité eonpiei des Particip s ; les Adverbes, les Prépositions et les 
Conjonctions, formant ensemble un Dieliorinaire; les Interjection ; la Syntaxe; un Traité complet de la Ponctuation; des 
ex mpl ■« sur l'aeeeption d- chique mot et sur les diverses applications des qua orze ceiPs > èf;les contenue» dans ce livre, 
présen'an! ou un fait historique, ou une beauté littéraire, ou une bonne let on de goût, de philosophie, de religion, de ver-
tu ou rte n.orale, expliqué au propre ou au figuré; suivi du D ICTIONJIAIBE DES LOCU I IOKS CLASSIQUES , perspectives, 
onjouclives, adverbiales, tt d'autres façons de parler qui ne se trouvent classées par ordre alphabétique dans aucun dic-
tionnaire fiançais; avec des exemptes sur l'application de chacune, faisant connaître leur véri'able signification; FOR-
MANT LE COMPLÉMENT IXDISPENSABLE DE LA gciEN'CE; par M. J. REMY, m mbre de l'Académie grammaticale 
de Paris, auteur de la Science des Conjugaisons, contenant les six mille verbes de la lanfïue française, etc. Troisième 
édition, revue, corrigée et considérablement augmentée. Ouvrage recommandé par S. G. Mgr. Afîre, archevêque de Pa-
ris, aux maîtres et maîtresses des institutions et d s pensionnats placés sous sa juridiction archiépiscopale. 

Un v olume in 1 2. Prix : 3 fr. 60 c. ; et franco, par la poste, 4 fr. 2b c. 

DE 

GEOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE, 
ADOPTÉ DANS LES MAISONS D'ÉDUCATION. 

Dreeeé par C>V. MOSTIBï et A.-K. FRÉMI», grov» ssie- ncies* par BÉ.VAKO, et rolorié au pinceau. 

UN BEAU VOLUME RELIÉ ET DORll — PRIX : HUIT FRANCS. 

Table des cartes contenues dans cet Allai universel. — GEOGRAPHIE 
ANCIENNE: I Tableau cosmographique, — 2 Monde ancien, — 3 Empire 
d'Alexandre, — t Empire romain, — S la Gaule, — 6 Espagne ancienne, — 1 
Germanie, — 8 Italie ancienne, — 9 Grèce ancienne, — 10 Egypte ancienne, — 
11 Palestine,— 12 Europe au moyen-âge.— GÉOGRAPHIE MODERNE : 
13 Mappemonde, — 14-15 Planisphère, — 1G Europe, — 17 France par pro-
vinces, — 18 France par départemens, — 19 Angleterre ou îles Britanniques , 
— 20 Allemagne, — 21 Espagne et Portugal. — 22 Italie, — 23 Turquie d'Eu ■ 
rope, — 24 Russie d'Europe, — 25 Suède, Norvège et Danemarck, — 2G Bel-

gique. — 27 Hollande, — 28 Grèce moderne, — 29 Suisse,— 30 Asie,— 3t Tur-
quie d'Asie., Perse el Arabie, — 32 Indes, — f3 Chine et Japon, — di Sibérie 
oa Russie d'Asie, — 35 Afrique, — .fi Barbarie. (Côtes de ). — 31 Alger, —.38 
àénégambio et Guinée, — 39 Egypte, Nubie et Abyssinlë, — 40 Afrique méridio-
nale ou gouvernement du Cap, — 41 Amérique nord,— -52 Etats Unis, — 
45 Mexique, — 44 Guatimala et Antilles, — 45 Amérique sud, — 46 Colombie 
ai Guyane, — 47 Brésil, — i» Pérou et Bolivia, — W Plata, Chili, Paraguay et 

Patagonie, — 50 Océanie. 

retîntes COIlUiIEdesBOUiLLEMSdeiaCllAZOTlËetduIRElllL 
RUE DE PROVENCE, 53, A PARIS. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale pour le vendredi 26 janvier 
1844, à sept heures précises du soir, rue Richelieu, >co, a Paris. 

Afin d'éviter une nouvelle réunion, et comme il y aura lieu à délibérer d'après les sta-
tuts de la compagnie anonyme, MM. les actionnaires sont invités à vouloir bien se con-
former aux prescriptions de ces statuts, portant article 2» : « L'assemhlée générale se com-
pose de tous les actionnaires porteurs de CINQ ACTIONS : pour avoir droit d'y assisli r, les 
actionnaires doivent déposer leurs titres au siège de la société, cinq jours au "moins avant 
celui de la réunion ; ils leur est remis une carte d'admission nominative et personnelle, 

signée du directeur, et indicative du nombre d'actions déposées. 

3 fr. £0 e. 
A PARIS , chez : 

T RABLIT , rue J. - J. 
Rousseau, 21; AvMÈs.bott 
levard des Capucines, 29, 
et rue du Bic, 104; au Ma-Jj g 
gaeiri de Provence, t ue Sl-
Ilorioré, 129; et chu Co et 
et Chabaud, rue Neuve-Yi-
vienne, 58, et boulevard des ™, » B . B „ 
lialiens, 24. OC ïrtïllc. 

L'Elixir^de Barry occupe le premier rang parmi les liqueurs de table ; son j;oût 

E <IOUEO& 

PRIX 
La 1 ouleiiie. 
Six bouteilles, . 

Expéditions pour la Fran-
ce el l'étrangi r. 

On ptut.se procurer cette 

liqueur par l'intermédiaire 
de lotis les nrgocians qui 
sont en cone poudatice 
avec Paris 

Prix de rAbonnement : 
PARIS. 

8 Mois 7 fr. 

6 Mois 13 

1 An 24 

DEPARTEMENTS. 

3 Mois 8 Ir. 

6 Mois ia 

1 An 28 

TAN On saLonne à Paris, 

4 fr. en sus pour l'étranger. -

BUE NEUVE - VIVIENNE , 36 , 

A l'Office Industriel. 

Piïïuît leS JeilâlS et leS DlIHaïïdieS.
 toute demande

 d'abonnement accompagné* 

fi IIQHr <* têt V Année» d'™ Mandat sur Paris. 

LES ABONNÉS B'UN AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIKE DU 4 JANVIER I 844. - Sémc- rotai •. — Côté de» Femme*. — Le» Egénts p'iuque». — L'Aooayc-an-
Bois.— Mme la princesse de L .. — Les Dames de l'Obéra. — Les Pages adminis ialifs et. les beaux Aid' s-rie-canip. — 
Les Députés lii Is. —Nouvelle Révolution dn Globe. — Cbangtm» ni de Masques. — U. e Phrase jd« M. Pis tider. — Rè-
gle du que rcfrAncbé. — Journal des Abu?, Notariat de Paus. — Le Scandale des Portraits. — Correspondance inteicep-
lér. — L'Impressario et la Diva. — M. Chaude! et M. Goin. — Le Nez de Meyerbeer lévflatetir. — Le< Etrennes au 
foyer. — Les Lions atwens. — Vengeance préméditée — Le Cardinal et son successeur. — Mot de M. H mi Urine.— 
Confiderc s maritales, Monsieur et Madame. — L' Coulissier et ?a nouvelle queue de_ 250,100 f ar,c. — La Fi mine de 
M. le Maire. — P,anqi et royal. — M. le comte ab eut pour le service du Roi. ■ 
mol et le ri. — Nouvel! s, Théàtns, Grilles, etc., etc. 

■ Le dt;o de Guillaume Tell. — Le mi bé-

riélicif ux est aussi suave que son arôme, el tous les estomacs intetligens savent en 
apprécier les qualités cordiales. Il est fort recherché par les personnes qui ont une 
tendance à l'obésité, car, en peu de temps, l'embonpoint diminue et la vijjutur 
se r. tablit, surtout quand on associe à l'emploi de cet élixir mi rétj'me convena-

it e, indiqué dans l'instruction. 
On recommande ia liqueur de Barry aux individus pMe s , faibles, à ceux qui 

oni d-* gastrites chroniques ou qui sont épuisés par des fa igu-s et des excès. 
L'fmpini journalier de la liqueur de Barry d ; ?sipe m peu de semaines la mélan-
colie et l'hypocondrie nerveuse, donne d^t ton et, des forces aux vieillatds, et con-
vient spé Ialemutt à tous ceux qui font de longs voyages en mer et qui crai-

g' ent le scorbut'. 

liihrnirif. 

tt'opJ ilîcatioass de l'arixu 
Celle carte, trace sur celle des envi-

rons de Paris, indique la population dfg 
communes, le parcturs dis chemins de 
fer, canaux, s ati>tique, armes de la 
ville, vues de la place Lo is VX, etpté-
sente un résumé complet ât l'histoire de 
Paris et de ses mimumei s depuis Jules-
César jusqu'à nos jours. Iiix: 1 f. 50 c, 
et franco SOJS bandes par la posie, 1 fr. 
60 c. — A Paris, ch i B. Dusillion, édi-
teur, rue Laflitte, 40. 

Sociétés coBitiiiercialeM* 

Cabinet d* M. DELAYEN, licencié en droit, 
rue d'Angoulénce du Temple, 18. 

D'un acte sous seing privé fait double à 
Paris, le 28 décembre 18 )3, enregistré au 
même lieu, le 30 du même mois, fol. 35 v°, 
c. i", par Leverdier, aux droits de 7 fr. 70 
centimes, y compris celui du pouvoir; 

H appert, qu'une société en noms collectifs 
a été formée entre : i« M. Mathieu-Felix 
DELA.NOS, propriétaire et marchand laitier 
en gros, demeurant a Paris, rue du Fau-
bourg St-Marlin, 66 ; 2° et M. Pierre-Au-
guste PETIT, commis principal, attaché à 
l'administration dont sera ci-après parlé , 
demeurant aussi à Paris, rue du I'aubourg-
St-Martin, 66. ■ 

Celte société a pour objet l'achat en gros 
du lait à Cormeilie, Vigny, Maule et dans 
d'autres communes du département de Scl-
ne.-et-Oise, pour en opérer la revente en dé-
tail dans les divers quartiers de Paris, ainsi 
que les autres branches qui se rattachent à 
cet établissement, connu sous la dénomina-
tion de Laiterie Delanos. 

Le siège de la société est à Paris, sus'lile 
rue du Faubourg-Sl-Marlin, 66. La raison de 
cette maison de commerce est et sera DE-

LANOS et PETIT. La signature social est et 

sera DKLANOS et C. 
L'a'lminisiration et la signature sociale 

appartiendront aux deux associés, soit en-
semble ou séparément ; mais lesengagemens 
que chacun d'eux pourra prendre indivi-
duellement ne seront nno charge de la so-
ciété qu'autant qu'ils auront été contractés 
pour les affaires relatives à cette société, et 
inscrits A leur date sur les registres de la 
sociélé. Néanmoins M. IV-lanos conserve la 
dire clion orincipale * t la surveillance de tou-
tes tts afl'jirei, ensa qualité de fondateur. 

L'apport de M. Delanos consiste en ma-
tériel, chevaux, argent comptant, i- fiels de 
commerce, créances à recouvrer, dont l'im-
portance s'élève, suivant inventaire , i la 
somme de 330.000 francs: et l'apport de M. 
Petit versé en espèces, s'élève 2b,coo fr. 

La duré l' de la sociélé est lixée i neuf an-
nées neuf mois, qui ont commencé de fait à 

Enregistré à Paris, le 

lUçu un franc dix centitm s. 

couiir du i 11 janvier 1843, pour finir au 30 
septembre 1852. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. Delayen, 
pour faire enregistrer, publier et ailicher ces 
préaeute» partout où besoin sera, conformé-
ment a l'article 42 du Code de commerce. 

Pour extrait, signé .- DÉLAVES. (1680) 

laire a Paris, le 2S du méine mois, 
Il a été formé une sociélé en commandite 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Stwi inv&ii a se renire au frihindl de 

paradions entre M. Auguste SELVES, de- commerce de Parit, salU da^ssèmUées des 

meurant à Pans, rue Richelieu, 52, et ceux faillites, MtS. les crcanr.ir.rs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 
sieur (,1'II.LOT, épicier, rue des l'on 

D'un acte passé devant M< Grandidisr, no-
taire à Paris, soussigné, qui eu a la m note, 
et son collègue, 1^ 28 décembre 1813, enre-
gistre, contenant les mod licalions aux sta-
tuts de la société formée e ntre M. Juste 110UK-
MANEE, ancien éditeur de gravures et litho-
graphies, demeurant à Caris, rue de la Ceir-

derie-du-Temple, 4, suivant acte pas>é de 
vaut ledit M' Crandidier, le 24 décembre 
1842, enregistré, et un coiimandi'aire dé-
nommé audit acte; ladite sociéié ayant pour 
objet la fabricalion et la vente de feuilles 
d'impressions lilho^raphiées el gravées. 

Il a été extrait ce qui suit : 
Art. I". Il sera procède tous les ans, à 

l'époque-du i«r octobre, à un inv. ntaire gé-
néral, qui sera transcrit sur un regislre par-
lieu ier, dont cliaep.e associé retirera un 
double signé par les deux associés. Le pro 
mier inventaire se fera le t*r ociobre 1814, 

Art. 2. Chacun des associés aura, au 15 

ociobre de chaque année, la faculté de pré-j venir son c o-associé qt.'il entend cesser l'as 
socialiou au 15 avril de l'année suivante, et j dans ce cas la société sera dissoute de plein 

| dro'tà eMIe époi|ue. 
I Néanmoins, si, pendant cet espace de 

! s ; x rtois qui s'écouler.; depuis l'avertisse-
: ment donne jusqu'au U avril suivant, jour 
où la société d-vra cesser île pleindroit.il 
se présente une occasion favorable de trai-
ter à l'amiable de lout ou partie îles valeurs 
de l'établiss- mcnt (ocltl, la sociélé pourra se 

I dissoudre avant l'expiration desdits six mois, 
I mais du conse niemeut mutuel cl par éeril 
: des deux associés. 

Pour faire publier el mentionner l'acte 
i donlest extrait, lous pouvoirs ont éto donnes 
au porteur d'une expédition ou d'un extrait. 

SgnéCiu .NniniER. (1582J 

Par acte sous signatures privées, en date 
du 25 décembre i »43, déposéà M« Mutin, no-

junvier 184 i. 

qui adhéreraient aux statuts en souscrivant 
de s actions. 

Cette soc.été devant subsister sous la dé-
nomination de l'in.moi telle, et ta raison so-

ciale SKI.VHS el Comp , S 'Ta e onsutuée de 
dro t Missnôi fpiè* les pubtiea'ions légales. 

M. Salves, fondateur de la société, en s»ra 
le directeur-gérant respon able. 

La der^iî de la société a été lixée à cin-
quante ans, à partir du 26 décembre 1843; 

elle ne |«ourra è:ic dissoute a*am IVxptra-
tion de Cette durée. 

L'objet de la société est d'assurer aux "ers présumes que su. 

propriétaire*, fermiers, cultivait uis, le rem- ww'ÇOP* syndics. 

bourse nu ni rtts dommages occasiontiés par ÎÎOTA . Le» !i*rs-portenrs d'effets ou endoi" 
la morietli é des bestiaux; l'assurance a;an! Maaani de ,es faillites D'élaiil p,n connuv 
pour h. fe la valeur de l'animal assuié sont priés de rancttr.i su greffo leur» adrea-

Le Siège de lasocié é sera établi a Paris, ses, afin d 'étreconvoquéspour \et aaiemhleei 
rue Riche lieu, 22, el le Tonds so val fixé .4 
six mill.ons de francs, représei.iés par six 
mille actions au porteur de I.OO0 fr 

Du 

laines-dti -Ti mple, 1 3, le", 0 janvier à 9 heu-
res IN" 3a32 du gr.); 

Du sieur F0URMER, pâtissier, rue du 
vieux-Colombier, 6, le s ianvier i t heure i]2 

i.'6l du gr. ; 

p.iur ass 'Sîcr à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire di'it les consulter, 

tant sur la c.vttposiiïtin de l étal des crean-

ïa nomination d.r 

. cha-

îne 

Pour t xtrail : 

subséquente; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HFJINELLF., marchant de der-
le lies, rue l affilie, i, le 10 janvier à u heu-
res K« 3I92 du gr/; 

■ Du sit ur V'AfcLËE, épicier à Uelleville, le 
. lojanvirra lî heures N» 4 Si du gr.);, 

! Des sieurs DELA BARRE, DUCI.Os, RLER-
ZY et t>, Banque des Familhs rue de l'E-
chiq .ier. 31 el du sienr AUDlAT personnel-

Jugemens <« Tribunal de commerce de 1-n.ent, le 9 janvier d 3 houles N» ion du 
Paris, du S .IANVIER ist l qui déclarent la gr.)'; 

faillite ouverte et en ftxmt provisoirement , ,„,
 iimt

 „
ELMASi

 limonadier, rue Au-

' "Uoerture audit tour : maire, 4s, le » janvier à 3 heures (»• 4057 

Du sieucCliltr.EI.AUD, fimiiste, rue d'An- du gr.\ 

jou-Sl ■ llor.oté, 6e nomme M. Ledagre juge- ,
 Puur Mre eii

 , présidence de 

commissaire, el M Hagnitr, rue TailnOUt. «r , ■ • ' , c 
1 i, svndic piovisoire iN* 4270 du gr.); ! MJe

 /ug' ■om,mssmre. aux vérification et 

. ■ .. , • . . ^ i affirmation de leurs créâmes. 
Du sieur CMMiAU, épicier, rue du Dra-

gon, 21, nomme M. Leroux juge commis- 1 NorA ' 1Usl nécessaire que les créanciers 
taire, el M. Dacagny, cloître Sainl Mcrry, 2, «">» 0<I»é» pour les veriticationolaffirmation 
syndic niovisi.iie ii- 4271 du gr )• t *' B rs creances remetlenl prealablemenl 

. ..r. j i . . , leurs titres a JiM. les syndics. 
Du sieur J09TSABO dit LEfïLOND, entrep. ' 

de maçonnerie , rue Sainl Nicolas-d'Anlin, j CONCORDATS. 
77, nomme M. Cornuaul' juge commissaire, ' Du sieur HARDY, menuisier . faubourg 
et M. Ceoffroy, rue d'Argenleuil, II, syndic St-Denls, 1 42, le lo janvier é 1 heure l\'t 
provisoire (K" 4272 du gr. ; 1 (N u 4061 du gr. ; 

Signe lui IN . (1581) 

'S'a*i$;utsa! »3<» «<f*«sî :is:-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Do sieur IJ1DAUT, tailleur, i ue Sl-Anloi-
ne, 178, le lo janvie r à 12 heurts N» 4i60 
du gr.;; 

.Pour entendre le rapport des syndics sur 

t niai de la faillite et cire procédé à un con-

cordat ou à un contrai d'union, et, au dernier I 

cas , être immédiatement consultés, tant sur\ 

les faits de la gestion que sur l'utilité du I 
maintien ou du remplacement des syndics \ 

N OTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers véritiés el affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LERALLAIS jeune, marchand de 
tamis, rue Yiei!le-du -Teinple, 28, le 10 jan-
vier à 12 heures (N° 4095 du gr.j 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le. concordai proposé par te failli, l'ainicltre 

s il y a lieu, entendre, déclarer l'union, el, 

dans ce. cas, être itnmédiate'tient consultés, 

tant sur les farts de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

yndics. 

PRODUCTION DE TURKS. 

Sontmt'ités à produiredans ledélai de vingt 

ours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créait, es , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbre, indcatif >les sommes à récla 

mer, MM les créanriers ' 

Du sieur FONDRILLON, car ossier, rue du 
Colysée. 10, entre les mains de M. lterou, 
ruo des Deux-Ecus, 33, sjndic de la faillite 
(N' 4213 du gr ), 

Du sieur L'BCOHTfi négociant en caout-
chouc, rue Richelieu, 9 t, entre les mains do 
M. Moizard, rue Neuve St-Augustin, 43, sju-
dic de la faillite (N« 4185 du gr.); 

Du sieur GOSSF.L1N, marchand de vins, 
rue de la D blioihèque. 25 bis, entre les 
mains do M Millet, boulevard Si-Denis, 24, 
syndicale 'a failh'e 'N> 4H9 du gr. )i 

Des sieurs UhLLANGER et C», négociait!, 
rue des Mes^ag' ries, 2 , entre les mains de 
M. Lecomte, rue de la Michodière, 5, syndic 
de la faillite N" us; du gr.); 

Du sieur IlUhBAIN, res'auiateur i Passy, 
entre les mains de M. Thierry rue Monsigny, 
9, syndic de la faillite (N» 4132 du gr.;; 

Pour, en cunttirirule l'artu.le 4tl3 de la 

loidu 28 mai 1838, être procé lé a la vérifica-

tion dis créantes , qui commencera immédia-

tincnt après l'ejipiraàon de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur MARIE , ancien mar-
chand dfc bois a Neuilly, sont inv.tés à se ren-
dre, le 10 janvier à i hiurc l|J, au pa-
lais du Trtb mal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 2» mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , te clore •■ l l'arrêter, 
1 :ur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'ex»usabi!ité du failli 

(N« id' l du gr.l 
MU. les créanciers de l'union delà faillite 

du sieur Y VON aidé . distillateur, me Saint-
Martin, 65 sonlinviiés à se rendre, te lOjan-
vi"r à 12 heures très précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillit-s.pour,en exécution de l'article 536 
de IA loi du 28 mai l»3s, entendre lu compte 
qui sera rendu par les syndic» de h-ur ges-
tion donner leur avis tant sur la gi s'ion que 

s ir l'ulilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics N» 871 du gr. ). 

ASSEMBL ÉES OU YENnRFni 5 JANVIER. 

NF.t r iiEcr.cs ■ NV .1t lier, graini'lb r, synl. 
Dix UEUHES : Suzanne, ent. de pavages, id. 

- Duvivier. met de vins, id. Lang, tab. 
de bn telles, redd de comptes. lirault, 
quincaillier, id. — Mojlin ,1boulangor, id. 

— Boi'eau, menuisier, roue. 
MIDI : Wateau, anc. fab. do châles, cl<M. 
TROIS HEURES

 ; fïuibout, aeent d',lfaires, 
remplac. de syitd. def. — Dlle Desbrosses, 
tenant maison de sanléj cono. - Marchand, 

tapissier, id^ 

Meees et Inhiatiiationa 

Du 2 janvier 1843. 
Mme veuve Joyeux, 87 ans, rue Cadet, il. 

— Mme veuve Pantin, 3i ans, rue Chubrol, 
41. — M. Laurel, 3b ans, rue des Vinaigriers, 
40. — Mme veuve Crondart, 8o ans, me de 
Borjéy,7. — MmeGravel 6S ans rueNeuve-
St-Laurent, 19. — Mme veuve Gauvain, 76 

ans, avenue St-Mandé, 1.— M. Davodel, 40 
ans, rued s Brodeurs, 6. — M. \ibert, 49 
ans, rue des Maihurins-St Jacques, 17. — 

BOURSE DU 4 JANVIER. 

i" C pl. ht. pl. bas d'r r). 

5 0|6 compt.. 
- Fin courant 
3 C|0 compt. 
- Fin couranl 
N'aples compt. 
- Fin couranl 

124 30 
IV4 60 
82 70 
82 75 

107 -
107 70 

124 40 
124 70 
8e 85 

82 9a 
107 
107 30 

124 30 
121 5b 

»2 H5 

8i 70 
1 107 

107 25 

:ï4 35 
,24 55 
82 80 
(2 85 

107 -
le 7 25 

PRI»F.S Fin courant. Fin prochain. fr. c. 

5 l\D lil 90 - " 125 2e d". 1 » 
d. » 50 

3 C|« 

Kapl. 

83 5 

82 3i 
81 85 

83 15 
83 5C 

83 45 

83 4< 
83 75 

d. 1 » 

d. » 5» 
d. 1 » 
d. » M 

4 Il2 0[0... . — 
4 0|0 — 
R.dil T. 
Banque 32f2 
HentesdelaV. 104 

Ohlig. d» .... 13S0 

762 »» 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg, 
— jouiss 

ISt-Girm.. 

Emprunt. 
184''.., 

IVers. dr.. 

1270 

782 

1200 
312 

10S7 

Oblig.. 1040 
— tt43. 
- Gauche 
Rouen .... 
au llav.. 

Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 
- Oblig.. 

rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell . 

1160 
213 
840 
667 
855 

1240 
113 

116b 
58 

75 

60 

7 5 

104 
S9 

- Caisse hyp.. 
- Obhg -
- caiss LafRile 1095 

50 - Dilo — 
50 Bacq. Havre -

- - Lille. — 
Mabcrly " 

- Gr. Combe.. 
- - Obhg .... 
50 Zin'v.ltlont. 
- Seyssel.. 

50 
- Romain 

"D. aeliv» 
- diff.. 

pass 

Anc. diff. 
S -to ^Sl 

1140.. 
- 1812.. 

3 OlO. ... 

Banque.. 

1811- — 
Piémont t 'W 
Portugal « 
Haïti V» 
Autriche 'L) 3* J 

1 1|2 Iloll-- ~ 

BRETON 

IC9 

705 

IMPRIMERIE DE A. CUY0T. IM1 'RJJIEl H DE 1/(UU>RE DES AVOCATS, WVE NEUVE-DES-PET1TS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation de la sigjtature A. G DIOT, 

le maire du 2° arrondissement-, 


